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CONTEXTE ECONOMIQUE ET FINANCIER 2015 

 

 

L’année 2015 n’aura pas été celle d’une synchronisation harmonieuse des rythmes de 

croissance. La croissance s’est stabilisée à un niveau enviable aux États-Unis (2,4%), a 

accéléré en Europe (1,5%) et fléchi dans le monde émergent (3,8%). In fine, elle se 

situera autour de 3%. 

Au plan mondial, l’inflation reste sous pression avec la poursuite d’un pétrole bon 

marché.  

On peut certes espérer avoir très récemment franchi le creux du cycle industriel, mais il 

ne faut pas escompter un enchaînement dynamique et vertueux dans lequel la croissance 

de quelques-uns se traduirait par des importations vigoureuses entraînant dans leur 

sillage la croissance des retardataires. 

 Chacun des grands pays, chacune des grandes zones semble ne devoir compter que sur 

ses propres forces.  

 

1. L’ENVIRONNEMENT INTERNATIONAL : UN MONDE DIVISE ET 

INCERTAIN 

 

Une croissance mondiale fragile 

 

La visibilité sur l’économie mondiale s’est encore réduite en 2015. 

En zone Euro, la croissance économique reste modérée et fragile compte tenu de la 

faiblesse de l’investissement. La croissance de 0,3% du PIB déçoit. 

 L’Italie et la France ont du mal à passer à la vitesse supérieure tandis que l’Allemagne 

est affectée par le ralentissement de la demande extérieure. Les indicateurs de climat 

des affaires restent toutefois sur des niveaux élevés. Par ailleurs, le risque politique est 

toujours présent et s’exprime notamment par la montée des populismes anti-européens. 

La croissance aux Etats-Unis demeure sur une belle dynamique (prévision OCDE : 2,4%). 

Le chômage baisse tandis que les salaires progressent. 

En Chine, même si la croissance semble résister (prévision OCDE : 6,8%), plusieurs 

zones d’ombre subsistent : la déflation industrielle persiste, l’endettement augmente. La 

transition économique paraît s’enclencher. Le secteur des services progresse au 

détriment d’une industrie moins compétitive et concurrencée par les pays limitrophes 

offrant une main d’œuvre très bon marché. Le ralentissement chinois est un problème 

pour les pays exportateurs de matières premières et les pays voisins de la Chine, en 

particulier le Japon pour qui la Chine est le premier partenaire commercial, moins pour 

les Etats-Unis et l’Europe. 

 

Des banques centrales toujours aux commandes 

 

Les banques centrales poursuivent dans l’ensemble leurs politiques accommodantes 

même si des inflexions sont perceptibles du côté américain. 

La BCE a confirmé que si les conditions économiques le nécessitent, tous les moyens 

seront envisagés pour relancer la croissance européenne. Elle a indiqué début décembre 

qu’elle étendra son programme de rachat de dettes (« quantitative easing ») jusqu’à fin 

mars 2017 au moins pour un total de 1 500 Md€. Les taux courts européens devraient 

persister en territoire négatif. 

Aux Etats-Unis, alors que la Fed avait opté pour le statut quo en septembre, elle a ouvert 

la porte à une hausse des taux en décembre. Le retour au calme sur les marchés 

financiers, l’effacement du scénario catastrophe sur l’économie chinoise peuvent inciter la 

Fed à revoir sa copie. 

La Banque du Japon poursuit ses achats d’actifs pour l’équivalent de 58 Md$ mensuels.  
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Des marchés boursiers extrêmement volatils 

 

Après une remontée sensible au deuxième trimestre, les marchés de taux ont retrouvé 

un niveau historiquement faible. L’environnement économique encore fragile, la faiblesse 

de l’inflation et les politiques monétaires maintiennent une pression baissière. La 

perspective d’une remontée de taux de la Fed conduit les rendements des obligations du 

Trésor américain à la hausse. Les taux 10 ans européens restent marqués par le risque 

déflationniste et la poursuite du quantitative easing de la BCE. 

Les marchés actions ont, quant à eux, connu une année contrastée avec de solides 

performances au début de l’année avant de fortes perturbations à partir de l’été. La 

croissance mondiale continue de dominer le moral des investisseurs. A noter cependant 

que les principales places boursières ont rebondi depuis le mois d’octobre. 

Le marché des matières premières industrielles reste difficile, le pétrole en particulier 

pâtit de l’excès d’offre et de la faiblesse de la demande chinoise (baril de brent à 43 $ en 

novembre 2015 contre 75 $ en novembre 2014). 

Le marché du crédit corporate s’est détendu depuis le mois d’octobre dans la zone Euro 

(rendement de 1,3% pour les emprunts Investment Grade) mais le contexte reste volatil. 

Les forts volumes d’émissions par les entreprises pèsent sur le marché. 

Sur le marché des changes, l’éventualité d’une hausse des taux de la Fed en décembre 

permet au dollar de s’apprécier face à l’ensemble des grandes monnaies dont l’euro. 

 

 

2 – ZONE EURO : UNE CROISSANCE MODEREE ET FRAGILE. 

 
Avec la baisse des prix du pétrole – qui a fait plonger l’inflation en territoire négatif tout 

au long du premier trimestre 2015 –, la dépréciation de l’euro, le relâchement de 

l’austérité budgétaire, le QE décidé par la BCE et la baisse du chômage, les perspectives 

de croissance en zone Euro auraient dû être au rendez-vous en 2015.  

Si la consommation et les exportations nettes ont très largement profité des chocs 

extérieurs positifs sur le pétrole et l’euro (-7% en termes effectifs), l’investissement a 

toutefois joué un rôle limité dans la reprise cette année. Pourtant le QE de la BCE n’a pas 

seulement fait baisser l’euro. Il a aussi contribué à faire baisser considérablement les 

taux d’intérêt sur les nouveaux prêts aux entreprises dans les pays de la périphérie, 

stoppant la fragmentation des marchés financiers européens. Au-delà de la bonne 

surprise, la reprise en zone Euro reste donc toujours fragile. Le chômage, qui a baissé de 

11,4% fin 2014 à 10,7%, reste toujours 1,5 point au-dessus du niveau à partir duquel 

les salaires accélèrent. 

 Sur le plan politique, la crise grecque a connu une rémission avec l’acceptation d’un 

nouveau programme d’ajustement. Mais ce programme est ambitieux et peut ne pas être 

respecté, d’autant que la majorité du gouvernement Tsipras est fragile.  
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3 – L’ACTIVITE ECONOMIQUE EN BASSE NORMANDIE :  

Dans un contexte national difficile et une économie qui n’arrive pas à décoller, avec un 

décrochage inattendu de la production industrielle, l’emploi en basse Normandie évolue 

favorablement essentiellement grâce à un rebond de l’intérim.  

Le commerce et les services marchands créent également des emplois, bénéficiant d’une 

consommation des ménages plus soutenue.  

À l’inverse, l’industrie continue de perdre des emplois permanents en dépit d’une 

progression dans les activités liées à l’environnement.  

De même, l’érosion des effectifs dans la construction continue, les chefs d’entreprise 

jugeant médiocre leur niveau d’activité. Toutefois le rythme de la baisse des mises en 

chantier ralentit et le nombre de permis de construire de logements est désormais en 

hausse, ce qui laisse entrevoir une amélioration dans le secteur pour les mois à venir. 

 La fréquentation touristique des hôtels de la région s’est bien maintenue sur les deux 

premiers trimestres 2015, grâce, notamment, à un mois de mai qui a bénéficié de 

plusieurs longs week-ends et d’une météo favorable mais  ce secteur a enregistré une 

forte baisse, imputable en partie aux retombées négatives des attentats du 13 

novembre. 

 Fin juin, le taux de chômage en Basse-Normandie s’établit à 9,2 % de la population 
active. Il reste inférieur de 0,8 point au taux de chômage métropolitain. 

 

4 – Evénements significatifs relatifs à la Caisse Régionale : 

 

 . Suite du projet Horizon  

Au cours de l’année 2015, la Caisse régionale a poursuivi l’application des mesures  

sociales liée au regroupement de ses 2 sites d’Alençon et Saint-Lô sur le site de Caen. 

Les indemnités de licenciement et de reclassement du personnel relatives à cette 

opération (pour le personnel ayant quitté l’entreprise après l’exercice d’un «droit à 

l’expérimentation» sur le site de Caen) ont été comptabilisées en charges exceptionnelles 

à hauteur de 5,9 millions d’euros. 

• Opération de titrisation 

Le 21 octobre 2015, le groupe Crédit Agricole a initié une opération de titrisation portant 

sur les créances habitat des 39 Caisses régionales.  

Pour sa part, la Caisse régionale de Normandie a cédé des créances habitat pour un 

montant de 227,4 millions d’euros au FCT Crédit Agricole Habitat 2015 et souscrit le 

même jour des obligations senior pour 196,3 millions d’euros et des titres subordonnés 

pour 31,9 millions d’euros, titres émis par le FCT. 

 

• Garantie Switch 

Courant 2015, la garantie apportée par la Caisse régionale à Crédit Agricole SA a été 

appelée suite à une baisse de la valeur globale de mise en équivalence des participations 

couvertes par le dispositif switch. Puis, suite à un retour à meilleure fortune enregistré 

dès le trimestre suivant, l’indemnité versée, 4 millions d’euros, a été totalement 

remboursée. 
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LES COMPTES SOCIAUX 

 

 

I. LE BILAN  

 

Le total du bilan atteint 15,634 milliards d’euros au 31 décembre 2015, en progression 

de + 2,6 % par rapport à 2014.  

 

 

BILAN SYNTHETIQUE AU 31 DECEMBRE 2015 

- COMPTES INDIVIDUELS - 

 

 

 

 
1. L’activité clientèle  

 

Les “ crédits à la clientèle ” constituent la part la plus importante de l’actif, avec  

11 456,6 millions d’euros. Dans un environnement concurrentiel de plus en plus difficile, 

un contexte macro-économique peu dynamique et des clients très actifs sur les 

renégociations, l’encours net de crédit a diminué de 0,53 %. Cependant, il serait en 

progression de 1,40 % si on tient compte des créances habitat titrisées au cours du 4ème 

trimestre et détenues par le FCT au 31 décembre pour 224 M€.  

 

Le taux de défaut s’établit à 2,42 % contre 2,43% en 2014. Ce taux tient compte de la 

convergence défaut / CDL effective depuis novembre 2014. Il positionne tout à fait 

favorablement la Caisse régionale en matière de gestion du risque de crédit au regard 

des taux constatés dans le concert des Caisses régionales. 

 

Le taux de couverture du défaut par les dépréciations s’élève à 71,17% contre 70,68 % 

au 31 décembre 2014 conformément à la politique prudentielle de la Caisse régionale, 

gage de pérennité sur le territoire. 

 

ACTIF  BILAN AU 31 DECEMBRE PASSIF 

2015 2014 Var % (en millions d'euros) 2015 2014 Var % 

416,6 574,6 -27,50 Opérations Interbancaires 0,8 14,6 -94,40 

1 895,6 1 453,4 30,42 Opérations internes au CA 8 485,9 7 995,4 6,14 

11 456,6 11 517,6 -0,53 Opérations avec la clientèle 4 232,8 4 353,9 -2,78 

291,8 335,8 -13,11 Compte de Tiers et Divers 224,5 220,3 1,90 

778,2 581,5 33,83 Opérations sur titres 539,5 579,6 -6,91 

670,1 647,7 3,46 Titres de participation    

124,8 128,5 -2,88 Immobilisations    

   Provisions et dettes subordonnées 226,0 231,7 -2,46 

   FRBG 64,3 64,3 - 

   Capitaux Propres hors FRBG 1 859,9 1 779,6 4,51 

   Dont Résultat de l'exercice 88,7 87,9 0,91 

15 633,7 15 239,3 2,59 TOTAL  15 633,7 15 239,3 2,59 
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Au passif, les ressources qui permettent de financer les crédits à la clientèle comprennent 

notamment :  
 
 

 Les opérations internes au Crédit Agricole pour 8 485,9 millions d’euros, en 

augmentation de 6,14 %. Cette variation s’explique par : 

 

 Une progression des avances (globales, traditionnelles, spécifiques et miroirs) 

reçues de Crédit Agricole S.A. qui s’élèvent à 5 204 M€ (contre 4 960 M€ au 

31/12/2014), soit + 244 M€. Cette hausse s’explique principalement par la réalisation 

d’un programme de souscription de 300 M€ d’avances globales et la progression des 

avances miroir (+ 156 M€) en lien avec celle de la collecte épargne logement qui ont 

permis de compenser les avances échues dans l’année. A noter, le remboursement en fin 

d’année d’avances à taux fixe élevé remplacées par des avances à taux de marché plus 

faible permettant de préserver le PNB des années futures. 

 

 Une progression des emprunts souscrits auprès de C.A. S.A. (dit emprunts en 

blanc). Ils  s’élèvent à 3 269 M€ (contre 3 016 M€ au 31/12/2014) en augmentation de 

253 M€. Cette progression est aussi en lien avec l’optimisation des coûts de 

refinancement et le pilotage du nouveau ratio de liquidité dit LCR. 

 

 

 Les titres du marché interbancaire et titres de créances négociables qui 

s’élèvent à 531,8 M€ au 31/12/2015 et figurent dans la rubrique « Opérations sur 

Titres » du passif, en diminution de 6,9 % en raison de CDN échus pour 40 M€ non 

renouvelés, le marché n’étant pas porteur pour ce type d’opérations. 

 

 

 La collecte monétaire, auprès de la clientèle, d’un montant total de 4 232,8 M€ 

contre 4 353,9 M€ au 31/12/2014 (en baisse de  2,78 %), complète ces ressources: 

 

 Les dépôts à vue évoluent de + 17 % sur 1 an cependant l’encours moyen annuel 

progresse de + 11,9 %.  

 La collecte sur comptes à terme est en forte diminution (- 550 M€) en raison de 

DAT à taux élevés échus et non renouvelés.  

 

 

2. La gestion des ressources propres 

 

En premier lieu, il est souligné que la Caisse régionale respecte l’ensemble 

du dispositif prudentiel réglementaire. 

 

Le ratio de solvabilité-Bâle 2, calculé au 31/12/2015 sur base consolidée, atteint 

19,89 % pour une norme minimale toujours fixée à 8 %.  

 

Le ratio de liquidité LCR (liquidity Coverage Ratio), introduit dans le droit Européen par 

les accords CRD IV (norme Bâle III). Entré progressivement en vigueur à compter de 

2015 (exigence à 60% dès 2015 pour tendre à 100% en 2019), ce ratio : 

 vise à apprécier la capacité de l’établissement à faire face à un choc de liquidité à 

court terme (30 jours).  

 garantit que les établissements disposent de suffisamment d’actifs liquides et de 

grande qualité pour faire face à une crise de liquidité significative pendant un mois.  

Au 31/12/2015, le ratio de la CR est supérieur à 60 %, minimum réglementaire requis. 
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Au passif, les Ressources propres aussi appelées capitaux permanents s’élèvent à      

2 150,2 M€, en progression de + 3,6 %. Elles sont constituées par :  

 

 Les capitaux propres pour 1 859,9 M€ comprenant le capital social (131 M€), les 

primes et réserves (1 640,2 M€) et le résultat de l’exercice (88,7 M€).  

 Les provisions pour risques et charges pour 106 M€. Elles sont en diminution 

de 10,6 M€ s’expliquant principalement par : 

o une reprise nette de 8,2 M€ enregistrée au niveau des provisions pour 

risques de crédit constituées sur base collective (Bâle II) ;  

o une reprise nette de 1,2 M€ des provisions pour charge sur DAT à taux   

progressif. 

 Les dettes subordonnées pour 120 M€ en augmentation de 4,30 % ; 

 Le Fonds pour Risques Bancaires Généraux (F.R.B.G.) stable à 64,3 M€. 

 

 

A l’actif, les Emplois de Fonds Propres (hors effets publics et valeurs assimilées) 

s’élèvent à 1 573,1 M€ (contre 1 357,7 M€ au 31/12/2014), en hausse de 15,86 %. 

 

 le portefeuille-titres (placement et investissement) s’élève à 778,2 M€, contre 

581,5 M€ au 31/12/2014 (valeur nette, hors effets publics et valeurs assimilées), 

en augmentation de 196,7 M€. Cette augmentation provient essentiellement de la 

souscription des titres (seniors et subordonnés) émis par le FCT dans le cadre de 

l’opération de titrisation : + 228,2 M€  

 

 les titres de participation s’élèvent à 670,1 M€ (contre 647,7 M€) en valeur nette 

et progressent de 3,46 %, soit + 22,4 M€, principalement:  

 Augmentation de la participation dans la SAS la Boétie : + 14,664 M€. 

 Souscription de titres SAS DELTA: + 2,370 M€ 

 Augmentation de la participation dans la SAS C2MS pour 1,570 M€ 

 Mise à disposition d’une avance à UNEXO : + 1,295 M€ 

 Reprise partielle des provisions sur les titres Sacam International : + 1,259 M€ 

 Souscription de certificats d’association sur Fonds de garantie des dépôts : 

+ 2,092 M€ 

 

 les immobilisations s’élèvent à 124,8 M€ en légère baisse de 2,88 %, les dotations 

aux amortissements étant supérieures aux investissements de l’année. 

 

 

3. Les opérations de trésorerie et interbancaires 

 

A l’actif, d’un montant de 416,6 M€ (contre 574,6 M€ au 31/12/2014), elles sont en 

diminution de 27,50 % comprenant essentiellement : 

 Les encaisses et les comptes Banque de France pour 95,6 M€ (89,3 M€ au 

31/12/2014) ; 

 Les créances sur établissements de crédit pour 7,9 M€ (9,2 M€ au 31/12/2014) ; 

 Les effets publics et valeurs assimilées pour 313,1 M€ (476,1 M€ au 31/12/2014). 

Leur diminution est liée à l’arrivée à échéance de BTF souscrits fin 2014. 

 

 

4. Les opérations internes au Crédit Agricole  

 

Le poste “opérations internes au Crédit Agricole’’ à l’actif du bilan est en hausse de 

442,2 M€ pour atteindre 1 895,6 M€ (1 453,4 M€ au 31 décembre 2014). 

Il regroupe les placements financiers effectués auprès de Crédit Agricole SA et comprend 

essentiellement des dépôts à terme et prêts en blanc. 



9 

 

 

 

5. Les comptes de tiers et divers 

 

Ils comprennent, tant à l’actif qu’au passif, l’ensemble des comptes d’encaissements et 

de transfert notamment avec Crédit Agricole SA, ainsi que les comptes débiteurs / 

créditeurs divers et les comptes de régularisation.  

 

 A l’actif (291,8 M€), en baisse de 44 M€ dont - 19 M€ pour les comptes débiteurs 

divers et – 22 M€ pour les comptes de régularisation (comptes d’encaissement).   

 

 Au Passif (224,5 M€), en baisse de  4,2 M€ comprenant une hausse des comptes 

créditeurs divers de + 11 M€ et une baisse des comptes de régularisation de – 7 M€ 

(comptes de transfert).  
 

 
6. Echéances des dettes fournisseurs 

 

Conformément aux articles L441-6-1 et D441-4 du code de commerce et à l’article 24-II 

de la loi de modernisation de l’économie (dite LME), le solde du compte fournisseur se 

décline ainsi :  

Montant global de 971 671,74 € au 31 décembre 2015, contre 866 862,96 € au 31 

décembre 2014, constitué de dettes échues ou à échéance en janvier et février 2016.  

 

 

 

II. LE HORS-BILAN 

 

Il retrace les engagements donnés et reçus au-delà de ceux inscrits au bilan. 

 

 Les engagements donnés (1 949,6 M€, - 1,16 %) : 

 

 Les engagements de financement en faveur de la clientèle à hauteur de 989,9 M€ 

sont en baisse de 6,33 % ; 

 

 Les engagements de garantie donnés à C.A. S.A., fin 2015, pour 873,1 M€ (dont 

712 M€ dans le cadre de l’opération SWITCH) sont en baisse de 1,53 %. 

 

 

 Les engagements reçus (3 275,7 M€, - 7,27 %) :  

 

Ils sont composés : 

 

 des garanties accordées par différents organismes pour des crédits consentis par 

la Caisse régionale dont principalement Foncaris, Crédit Logement, OSEO,  SIAGI, 

FGAS et CAMCA pour 3 135,2 M€, en hausse de 254 M€. 

 

 des accords de refinancement reçus de C.A. S.A. pour 139,4 M€ contre 650 M€ en 

2014, l’accord reçu dans le cadre de la gestion du ratio de liquidité (650 M€) étant arrivé 

à échéance en septembre 2015, tandis qu’un accord de 138,4 M€ a été accordé fin 

décembre pour de nouvelles avances à recevoir.  
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 Les engagements (donnés et reçus) sur instruments financiers  

     (1 431 M€ - 655 M€) : 

 

Ils comprennent principalement des opérations de swaps :  

 

 Les swaps de macro-couverture (605 M€) dont l’objet est de couvrir le risque de 

taux d'intérêt global de la Caisse Régionale. Ils sont en diminution de 487 M€ du fait de 

swaps échus.  

 

 Les swaps de micro-couverture pour 627 M€, en baisse de 1 M€. Ils sont utilisés 

essentiellement en couverture de prêts et de B.M.T.N.  

 

 Les swaps souscrits par la clientèle et retournés auprès de Crédit Agricole S.A. 

 

 

 Les autres engagements donnés (3 207 M€  + 214 M€) :  

 

Ils comprennent essentiellement les créances de la Caisse régionale : 

 

-   admises au refinancement de la Banque de France pour 1 893 M€ ; 

-   apportées en garantie d’opérations de refinancement via Crédit Agricole CB pour 

615 M€, la Caisse de Refinancement de l’Habitat (CRH) pour 319 M€, le FCT 

Evergreen HL1 pour 216 M€, le FCT ESNI (nouveau mécanisme de mobilisation 

de créances privées auprès de la BDF mis en place en 04/2015) pour 102 M€, la 

Banque Européenne d’Investissement et la Caisse des Dépôts et Consignations 

pour 51 M€. 
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 III. LE COMPTE DE RESULTAT 

 

COMPTE DE RESULTAT SYNTHETIQUE - COMPTES INDIVIDUELS - 
 

COMPTE DE RESULTAT DE L'EXERCICE        

(en millions d’Euros) 
2015 2014 Var % 

Produits nets des intérêts et revenus 

assimilés 207,059 213,363 -2,95 

Produits des titres à revenu variable 18,848 17,021 +10,73 

Produits nets des commissions 160,306 162,278 -1,21 

Gains ou pertes sur portefeuille de 

négociation 1,065 1,110 -4,05 

Gains ou pertes sur portefeuille de 

placement 0,314 1,776 -82,31 

Autres charges nettes d'exploitation - 1,578 - 1,772 -10,94 

PRODUIT NET BANCAIRE 386,014 393,776 -1,97 

Charges générales d'exploitation et 

dotations nettes aux amortissements 
- 233,165 - 230,859 -1,00 

RESULTAT BRUT D'EXPLOITATION 152,849 162,917 -6,18 

Coût du risque - 16,537  -3,117 NS 

RESULTAT D'EXPLOITATION 136,312 159,800 -14,70 

Résultat net sur actifs immobilisés 2,535 0,494 NS 

RESULTAT COURANT AVANT IMPOT 138,847 160,294 -13,38 

Résultat net exceptionnel -5,944 -7,336 -18,96 

Charge fiscale - 44,158 -39,217 12,60 

Dotations nettes des provisions 

réglementées et FRBG 0 -25,800 100,00 

RESULTAT NET 88,745 87,942 0,91 

 

1. Le Produit Net Bancaire 

 
Le PNB s’élève à 386 millions d’euros au 31 décembre 2015, en baisse de 2 % résultant 

d’évènements aux évolutions contrastées. 

 
Les produits nets des intérêts et revenus assimilés, 207 M€, sont en évolution 

négative de 2,95 %. Toutefois, les DAT échus et l’augmentation des indemnités de 

remboursement anticipé ont permis de réduire fortement l’impact de la baisse du produit 

des prêts. 

 
en millions d’Euros 2015 2014 Var % 

Intérêts et produits assimilés 459,672 484,555 -5,14 

Intérêts et charges assimilées -252,613 - 271,192 - 6,85 

Produits nets des intérêts et revenus 

assimilés 207,059 213,363 - 2,95 

 
 Les intérêts et produits assimilés, 459,7 M€, baissent de 24,9 M€ (- 5,14 %). Les 

intérêts sur opérations avec la clientèle, principalement les crédits, constituent l’essentiel 

du poste.  

 

Les intérêts sur prêts à la clientèle accusent une baisse de 25,6 M€, conséquence de la 

réalisation des nouveaux prêts à des taux plus faibles et du poids des réaménagements 

de taux du stock de crédit. L’opération de titrisation, du fait de la cession des créances, 

(224 M€) a contribué également à la baisse du produit des prêts. 
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Dans le même temps, les indemnités de remboursements anticipés, sont en hausse de    

5,6 M€ et la provision épargne logement enregistre une dotation nette de 0,4 M€ contre 

une dotation de 6,1 M€ en 2014. 

 

Par ailleurs, les produits sur prêts en blanc Long Terme sont en baisse de 2,2 M€. Ces 

prêts, principalement à taux variable, ont été impactés par la baisse de l’EURIBOR 3 

mois.  

 
 

1. Les intérêts et charges assimilées, 252,6 M€, se réduisent de 18,6 M€ (-6,85 %), 

sous les effets conjugués de:  

 

 La baisse des intérêts sur avances de Crédit Agricole SA : - 12 M€ 

 

o avances traditionnelles (en gestion extinctive) : - 1,5 M€ 

o avances miroir de la collecte : - 2,5 M€, effet baisse des taux supérieur à 

l’augmentation de l’encours moyen lié à l’abaissement du taux de centralisation 

du livret A et du LDD 

o avances globales : - 8 M€ en raison d’un effet baisse des taux favorable  

 

 Le paiement d’une soulte de 21 M€ liée au remboursement d’avances globales 

effectué en décembre 2015 pour 448 M€ 

 

 La baisse des intérêts des emprunts en blanc : – 7 M€ sous l’effet favorable 

de l’abaissement du taux moyen supérieur à l’accroissement de l’encours  

 

 La baisse de la charge de la collecte monétaire : - 22 M€, essentiellement 

due à la forte diminution des encours de DAT faisant suite au non renouvellement 

de  DAT échus à taux élevés. 

 

Les “ Revenus des titres à revenu variable ”, passent de 17 M€ à 18,8 M€ en 2015 

grâce essentiellement au dividende perçu de UNEXO pour 1,3 M€ et à la hausse du 

dividende de la SAS la Boétie de 0,4 M€. 

 

 

Les autres composantes du Produit Net Bancaire s’élèvent à 160 M€, en baisse de 

2 %.  

 

 en millions d’Euros 2015 2014 Var % 

Produits nets des commissions 160,306 162,278 -1,21 

Gains ou pertes sur portefeuille de 

négociation 1,065 1,110 -4,05 

Gains ou pertes sur portefeuille de 

placement 0,314 1,776 -82,31 

Autres charges nettes d'exploitation -1,578 - 1,772 -10,94 

TOTAL 160,107 163,393 -2,01 

 

 

 Les produits nets des commissions : 160,3 M€ baissent de 2 M€ (-1,21 %), 

sous l’effet d’évolutions contrastées :  

 

Les commissions reçues de Crédit Agricole S.A. sur la collecte bilancielle (hors ressources 

monétaires) baissent de 5,3 M€ en raison d’une diminution globale des taux de 

commissionnement unitaire (impact du modèle de replacement C.A. S.A).  

Tandis que les commissions relatives au placement des émissions obligataires de Crédit 

Agricole SA sont en progression de 1,6 M€ du fait d’un taux de commissionnement et de 

volumes traités plus importants.  
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Les commissions relatives aux facturations clientèle sont en recul de 1,6 M€ en raison 

principalement de la baisse des commissions d’intervention, malgré la progression des 

commissions sur comptes services. 

  

Les commissions sur les produits d’assurances sont en progression de 4 M€.  

Elles comprennent une augmentation des commissions Assurance vie et Prévoyance de 

+ 2,7 M€, des commissions d’assurance caution de + 1 M€ et des commissions IARD de 

+ 3,9 M€ (en raison principalement d’un bonus reçu au titre de 2014 pour 3 M€).  

En revanche, les commissions ADI diminuent de - 3,6 M€, en lien avec une sinistralité 

plus importante. 

Enfin, la gestion de la  liquidité intra-groupe se traduit, comme en 2014, par un produit, 

mais en légère diminution de 0,4 M€.  

 

 les gains sur portefeuille de négociation (essentiellement sur opérations de 

change) sont du même niveau qu'en 2014   

 

 Le résultat sur portefeuille de placement : 0,3 M€ en 2015, affiche une 

baisse de 1,5 M€.  

Les plus-values externalisées ont diminué de 0,6 M€ en même temps que les provisions 

pour dépréciation se traduisaient par une dotation nette de 0,2 M€ en 2015 contre une 

reprise nette de 0,7 M€ en 2014. 

 

 Les autres charges nettes d’exploitation sont en baisse de -10,94 %. 

L’année 2015 a enregistré un nouveau produit relatif à l’opération de titrisation. Il 

correspond au complément de prix à recevoir du FCT pour 1 M€ qui vient neutraliser la 

baisse de revenus sur les prêts. 

 

 

2. Les charges générales d’exploitation 

 

Elles s’élèvent à 233 millions d’euros, en hausse de 1 % soit + 2,3 M€ par rapport à 

2014. 

 

 Les frais de personnel, 145 M€, sont en hausse de 1 M€, soit + 0,72 %. Cette 

variation est essentiellement liée à l’augmentation générale annuelle des salaires de 

0,25 % et à l’augmentation de certains impôts et taxes assis sur les salaires, notamment 

la taxe d’apprentissage. Les effectifs sont demeurés stables. 

 

 Les autres frais généraux, 75,5 M€, augmentent de 0,5 M€, soit + 0,65 %. 

Cette maîtrise globale des charges est la résultante d’évolutions contrastées. Certaines 

charges, telles les charges informatiques, sont en progression tandis que les autres sont 

stables, voire en diminution (notamment les charges liées au projet Horizon hors 

exceptionnel). 

 

 Les dotations aux amortissements, 12,5 M€, augmentent de 0,8 M€ soit 

+ 6,57 %, principalement du fait de la mise en exploitation du nouveau bâtiment du site 

de Caen sur une année complète. 
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3. Le résultat brut d’exploitation 

 

Avec un PNB en baisse de 2 % et des charges de fonctionnement nettes en augmentation 

de 1 %, le résultat brut d’exploitation recule de 10 M€ (- 6,2 %) pour s’établir à 

152,8 M€. 

 

Le coefficient d’exploitation s’établit, quant à lui, à 60,40 % au 31 décembre 2015 soit 

une hausse de 1,78%. 

 

Le R.B.E. d'activité (hors activité de portefeuille) s'établit à 110,2 M€, en évolution  

négative de 7,70 % et le coefficient d'exploitation d'activité atteint 67,91 %, en hausse 

de 1,99 points.  

 

 

4. Du RBE au Résultat net 

 

Cinq éléments expliquent le passage du RBE au résultat net. 

 

 

 Le coût du risque 

 

Il s’élève à 16,5 M€ à fin 2015, contre 3,1 M€ en 2014. Son évolution, en apparence 

défavorable, montre la poursuite de la maîtrise des risques portés par la Caisse 

régionale : 

- les provisions et pertes sur bases individuelles ont diminué de 1,5 M€ en lien avec un 

encours des créances en défaut et des provisions associées relativement stables. 

- les provisions sur base collective sont en reprise de 8,2 M€ contre 19,3 M€ en 2014 

montrant la réussite des efforts entrepris pour endiguer les risques clientèle en 

amont. Rappelons que 2014 était l’année de la convergence CDL / défaut. 

- des provisions pour litiges et dépréciation d’immeubles à réaliser ont fait progresser 

le coût du risque de 3,8 M€. 

-  

 

 Le résultat net sur actifs immobilisés   

Il s’élève à 2,5 M€ en 2015 contre 0,5 M€ en 2014. Il est constitué essentiellement par 

une plus-value sur cession de titres d’investissement effectuée dans le cadre autorisé par 

la réglementation.  

 

 La dotation au F.R.B.G. 

 

Aucune dotation n’a été comptabilisée sur l’exercice 2015 contre une dotation de 25,8 M€ 

sur l’exercice 2014.  

 

 Les charges exceptionnelles 

 

Des charges exceptionnelles ont été enregistrées en 2015 pour 5,9 M€. Elles sont 

relatives aux indemnités de licenciement et de reclassement versées au personnel dans 

le cadre du projet Horizon de regroupement des sites d’Alençon et de Saint Lô sur le site 

de Caen. Ces charges étaient de 7,3 M€ en 2014. 

 

 La charge fiscale 

 

La charge d’IS s’élève à 44,2 M€ en hausse de 4,9 M€ (+12,6 %), en lien avec la 

progression du  résultat net comptable avant impôts et du solde net des réintégrations / 

déductions. 

 



15 

 

 

5. Le résultat net  

 

Il s’établit à 88,7 M€ en hausse de 0,91 %. 

 

Le rapport du résultat au total bilan (ROA) est relativement stable : 

 0,577 % en 2014 

 0,568 % en 2015 

 

Quant au ratio résultat net sur capitaux propres hors FRBG et hors résultat net (ROE), il 

atteint : 

 5,20 % en 2014 

 5,010 % en 2015 

 

Dans un contexte économique sous contraintes, la Caisse régionale a su en 2015 se 

renforcer, en augmentant la couverture de ses risques, gage de sa pérennité et en 

assumant son rôle prépondérant dans le financement de l’économie régionale avec 2,453 

milliards de nouveaux crédits réalisés. 

 

 

Récapitulatif du résultat net sur les 5 derniers exercices    

 
(en milliers d’euros) 2011 2012 2013 2014 2015 

Produit net Bancaire 401 621  399 601  403 328  393 776  386 014 

Résultat brut d’exploitation 178 698  168 708  169 130  162 917  152 849 

Résultat courant avant 

Impôts 

150 970  144 076  147 580  160 294  138 847 

Résultat net social 84 490  85 372  85 619  87 942  88 744 
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IV. PERSPECTIVES D'AVENIR 

 

En 2015, dans un contexte économique peu porteur, le Crédit Agricole Normandie a 

franchi une nouvelle étape dans sa capacité à être la Banque multicanale de référence de 

son territoire : 

 

- Des clients plus satisfaits : l’Indice de Recommandation Client progresse encore, 

pour atteindre +10,6 (+6,3 en 2014). 

 

- La confirmation de la « clarté et la confiance de notre démarche conseil », avec le 

renouvellement de notre certification AFNOR. 

 

- Un maillage d’agences qui se renforce : création de cinq agences en 4 ans. 

 

 Cette année 2015 marque la fin du projet d’entreprise « Respirons 2015 » avec sa 

vision : « Etre recommandé par l’ensemble des salariés, des clients, des administrateurs 

et des sociétaires pour, en 2015, être le banquier de référence de la région ». 

 

Fort de ces succès, le Crédit Agricole Normandie va devoir amplifier et accélérer ce qui a 

été réalisé dans la cadre de « Respirons 2015 ». 

 

En effet, le contexte économique et son évolution demeurent encore incertains. 

 

En 2016, la croissance mondiale devrait rester inégale : ne s’affermir que très 

légèrement  dans la zone de l’OCDE, et de manière plus prononcée dans les zones hors 

OCDE. Concrètement la croissance mondiale devrait se redresser et atteindre des 

niveaux d’avant crise, passant de 3,2% cette année à 3,9 % en 2016. 

 

Pour la zone Euro, la BCE estime sa croissance à 1,7% pour 2016. 

 

En France, la croissance économique devrait s’accélérer graduellement pour atteindre 

1,3% en 2016 et 1,6% en 2017 grâce à la baisse des prix du pétrole, au ralentissement 

de l’assainissement budgétaire et aux effets cumulés des mesures de relance monétaire. 

La hausse des salaires, les répercussions des variations des taux de change et la 

stabilisation des prix de l’énergie devrait conduire à une hausse de l’inflation. 

 

La région Normandie avec tous ces atouts bénéficiera de ces éléments et saura en faire 

des facteurs de croissance. 

 

Ainsi pour 2016, convaincu que les meilleurs professionnels auront à nouveau 

l’opportunité de « tirer leur épingle du jeu », le Crédit Agricole Normandie visera une 

progression active de ses parts de marché en épargne bilan, en assurance vie et en 

crédits à l’habitat.  Il cherchera par ailleurs une progression régulière de la satisfaction 

clients, mesurée tout au long de l’année. 

 

Pour y parvenir, la Caisse régionale de Crédit Agricole mutuel Normandie va s’appuyer 

sur une nouvelle dynamique d’entreprise. 

 

Le socle de cette dynamique sera une promesse client : Crédit Agricole Normandie, le 

partenaire qui vous facilite la vie. Proche de vous et innovant ! 

 

Notre conviction : Servir de manière utile et loyale chaque client. L’écoute, la 

reconnaissance et l’éthique dans le conseil, constitueront des éléments différenciant par 

rapport à nos concurrents. 
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Nous souhaitons offrir à tous nos clients le meilleur de la Banque dans un environnement 

multicanal : 

 

- Placer l’agence au cœur de la relation banque-client : à la fois lieu de rencontre 

physique et plateforme multicanale;  

 

- Proposer à chaque client l’accès à un conseiller multicanal dédié afin d’assurer la 

proximité relationnelle;  

 

- Mettre à disposition de nos clients depuis l’agence le plus haut niveau d’expertise de la 

Caisse régionale et du Groupe lorsque cela est nécessaire;  

 

- Offrir à nos clients de nouveaux usages de la banque par notre capacité à innover. 

 

Nous avons tous les atouts pour réussir nos ambitions : 

 

– Un site unique : l’enrichissement des prestations multimédias et le développement de 

la contribution des fonctions support au développement des prestations et de la 

satisfaction marchande des clients, notamment par un fonctionnement plus agile et 

novateur facilité par le regroupement des dites fonctions support sur le site unique de 

Caen.  

 

– Un réseau au plus proche de ses clients : des experts et des spécialistes au service de 

la satisfaction marchande de nos clients. 

 

En complément de ces leviers de développement, la Caisse régionale renforcera ses 

dispositifs de maîtrise anticipée des risques, notamment des créances sensibles, par un 

accompagnement précoce des situations des clients. En effet, si la crise affecte la 

croissance du marché mais pas son potentiel intrinsèque, il est peu probable que sa 

persistance n’ait pas d’effets sur la montée du chômage et sur les défaillances 

d’entreprises.  

 

Elle invite donc à un accompagnement accru en matière de prévenance et de maîtrise 

des risques de contrepartie, pour les investissements déjà financés comme pour les 

nouveaux projets qui seront encore largement accompagnés. 

 

En termes de gestion financière trois axes principaux sont privilégiés : 

 

– La gestion prudente des excédents de fonds propres avec l’ambition de privilégier la 

recherche de revenus sécurisés ; 

 

– Le respect par la Caisse régionale  de l’exigence du ratio LCR  et du ratio MREL 

permettant, avec l’intensification de la relation clients et l’amélioration de ratio 

collecte / crédit, de garantir un accompagnement long terme de l’économie 

régionale ; 

 

– L’optimisation des ressources de la Caisse régionale (avances, prêts en blanc, etc.) 

afin d’optimiser la marge d’intermédiation globale de la Caisse régionale. 

 

D’autre part, la Caisse Régionale se doit de continuer à maîtriser ses charges et à trouver 

d’autres sources de PNB en étant innovante et en répondant aux besoins de ses clients. 

 

******* 
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LES COMPTES CONSOLIDES 

 

 

 

Le périmètre de consolidation se compose de la Caisse régionale de Crédit Agricole 

Mutuel de Normandie, de ses 101 Caisses Locales, du fond dédié « ELSTAR » créé en 

2008 et destiné à la gestion de portefeuille et de la Société Technique de Titrisation 

représentant la quote-part de la Caisse Régionale de Normandie dans le FCT Crédit 

Agricole Habitat 2015. 

 

Au 31/12/2015, une nouvelle entité (FCT Crédit Agricole Habitat 2015) a été consolidée 

au sein du Groupe Crédit Agricole, née d’une opération de titrisation réalisée par les 

Caisses régionales le 21 octobre 2015. Cette transaction est le premier RMBS réalisé en 

France par le Groupe avec cession des créances habitat. 

 

Cette opération s’est traduite par une cession de crédits à l’habitat originés par les 

Caisses régionales au « FCT Crédit Agricole Habitat 2015 » pour un montant de 10 

milliards d’euros et une souscription par les établissements ayant cédé les crédits, des 

titres émis par le FCT. 

 

Au 31 décembre 2015, la Caisse Régionale de Normandie ayant participé à l’opération de 

titrisation a consolidé sa quote-part (analyse par silo), le complément de prix de cession, 

le mécanisme de garantie ainsi que la convention de remboursement interne limitant in 

fine la responsabilité de chaque cédant à hauteur des « gains et pertes » réellement 

constatés sur les créances qu’il a cédées au FCT. 

 

Les filiales directement détenues par la Caisse régionale Normandie (Sofinormandie, CA 

Normandie Immobilier et SAS Britline) ne sont pas consolidées car non significatives au 

niveau du Groupe CR Normandie. 

 

Les comptes consolidés 2015 sont établis suivant les normes IAS/IFRS. 

 

Les principaux impacts de ces normes sur le bilan et le compte de résultat résultent de :  

 

- L’évaluation à la juste valeur  des titres classés dans la catégorie « titres 

disponibles à la vente » pour lesquels les plus-values latentes sont 

comptabilisées en capitaux propres ; 

 

- L’évaluation à la juste valeur des instruments dérivés (swaps) de couverture et de 

la revalorisation symétrique des éléments couverts ; 

 

- La comptabilisation des impôts différés notamment relatifs à ces reclassements ; 

 

- La valorisation de certains instruments de dette (certains BMTN émis) ; 

 

- L’annulation du Fonds pour Risques Bancaires Généraux (F.R.B.G.). 
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1. Le bilan consolidé 

 

Le total du bilan consolidé de la Caisse régionale au 31/12/2015 atteint 15,7 milliards 

d’euros, en augmentation de + 2,5 % par rapport à 2014. 

 

Par rapport au bilan social de la Caisse régionale, la consolidation affecte 

essentiellement les éléments suivants: 

 

 

 

 À l’actif :  

 

- titres en portefeuille : impact des plus-values latentes / titres AFS de la Caisse 

régionale comptabilisées en IFRS pour + 25 M€ et de la dépréciation des titres de la SAS 

Rue de la Boétie pour – 22,7 M€, soit + 2,3 M€ ; 

 

- valorisation des instruments dérivés (couverture et trading) en juste valeur positive 

et revalorisation symétrique des éléments couverts : + 95 M€ ; 

 

- impôts différés nets actif : + 55 M€ ; 

 

- prêts à la clientèle minorés par la provision sur base collective : - 69 M€ ; 

 

 

 Au passif : 

 

- capitaux propres : + 203 M€ dont impact du capital des Caisses Locales (+ 65 M€), 

augmentation des réserves suite aux divers retraitements IFRS (+ 123 M€) et 

augmentation du résultat consolidé de l’exercice (+15 M€) ; 

 

- valorisation des instruments dérivés (couverture et trading) en juste valeur 

négative et revalorisation symétrique des éléments couverts : + 136 M€ ; 

 

- Etalement d’une soulte sur avances globales – 17 M€ ; 

 

- élimination des comptes courants des Caisses Locales : - 110 M€ ; 

 

- annulation du FRBG : - 64,3 M€ ; 

 

- provisions pour risques et charges : - 69 M€ du fait du transfert de la provision  

crédit sur base collective en moins de l’actif ; 

 

- revalorisation des instruments de dettes (BMTN à la JVO) : + 8,2 M€. 

 

Les capitaux propres consolidés s’établissent à 2 063 M€ au 31/12/2015, en hausse de 

5,3 % par rapport au 31 décembre 2014. Ils comprennent : 

 le capital social : 192 M€ ; 

 la prime de fusion : 210 M€ ; 

 les réserves consolidées : 1 535 M€, en progression de 95 M€, sous l’effet 

notamment de l’intégration du résultat consolidé 2014 conservé ; 

 l’écart de réévaluation : 18 M€ ; 

 et le résultat net consolidé : 104,3 M€ (en hausse de 0,8 %). 
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2. Le résultat consolidé 

 

 Le Produit Net Bancaire consolidé s’établit à 413 M€ supérieur de 24 M€ au 

PNB normes françaises Caisse régionale plus caisses locales et fonds dédié, en raison 

principalement des impacts de l’étalement de la soulte sur avances globales pour 17M€ 

(charge flat en normes françaises), de la correction de juste valeur IFRS sur les titres, 

instruments financiers, et instruments de dette ainsi que de l’élimination des intérêts aux 

parts sociales reçus de la Caisse régionale par les caisses locales. 

 

 Le Résultat Brut d’Exploitation consolidé s’établit à 173,6 M€ supérieur de 

18,4 M€ au RBE en normes françaises plus caisses locales et fonds dédié, en raison de 

l’évolution du PNB et de la réintégration des charges Horizon classées en exceptionnel en 

normes françaises à hauteur de 6 M€.  
 

Au final, le résultat net consolidé 2015 ressort à 104,3 M€ contre 103,5 M€ en 2014.  

Le passage du résultat social au résultat consolidé IAS peut se résumer ainsi : 

 

- résultat social CR Normandie :                            88 745 K€ 

- résultat cumulé des caisses locales :                            3 179 K€ 

                                                  -----------    

   91 924 K€ 

   -  élimination des intérêts aux parts sociales reçus par les caisses locales: -  1 857 K€   

                                   

   -   impact net retraitements IAS (*)                                     + 14 201 K€ 

                                                                      -------------- 

    Résultat consolidé                                             104 268 K€ 

 

(*) Les principaux impacts des retraitements IAS (nets d’impôts différés) : 

 étalement en normes internationales d’une partie de la soulte sur avances 

globales, soit un impact positif de 11,2 M€ net d’impôts différés 

 amélioration de la juste valeur des swaps de couverture des BMTN émis (classés 

en trading en IFRS) pour 2,8 M€ nets d’impôts différés. 

 

 

 

******* 
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EXPOSITION AUX RISQUES ET POLITIQUE DE COUVERTURE 

 

 

La Caisse régionale de Crédit Agricole Mutuel de Normandie est exposée de par la nature 

de son activité aux risques de crédit, de marché, de liquidité, et aux risques sur taux 

d’intérêts. Elle travaille également à l’identification et à la mesure des risques 

opérationnels. 

 

Pour chacun de ces risques, la Caisse Régionale a défini une politique qui comporte à la 

fois les objectifs, les normes, délégations et limites internes, les modalités de reporting 

et les seuils d’alerte. Un exercice d’appétence aux risques a été réalisé.  Ces éléments 

font l’objet d’une présentation en Conseil d’administration et font partie intégrante de 

l'environnement des collaborateurs de l'entreprise via le poste de travail. 

 

 

 

APPETENCE AUX RISQUES  

 
La Caisse Régionale a formulé une déclaration d’appétence au risque qui a été discutée et 

validée par le Conseil d’Administration  du 20 novembre 2015 après examen et 

recommandation du Comité des Risques.  

L’appétence au risque (« Risk Appetite ») de la Caisse Régionale est le type et le 

niveau agrégé de risque que celle-ci est prête à assumer, dans le cadre de ses objectifs 

stratégiques. 

 

La détermination de l’appétence au risque s’appuie en particulier sur la politique 

financière et la politique de gestion des risques. 

 

La formalisation de l’appétence au risque permet à la Direction Générale et au Conseil 

d’Administration d’orienter la trajectoire de développement de la Caisse Régionale et de 

la décliner en stratégies opérationnelles. Elle résulte d’une démarche coordonnée et 

partagée entre les Directions Finances, Risques et Conformité.  

 

L’appétence au risque s’exprime au moyen : 

 

 d’indicateurs clés:  

o la solvabilité qui garantit la pérennité de la CR en assurant un niveau de fonds 

propres suffisants au regard des risques pris par l’établissement ;  

o la liquidité dont la gestion vise à éviter un assèchement des sources de 

financement de la CR pouvant conduire à un défaut de paiement ; 

o Le résultat, car il nourrit directement la solvabilité future de la CR ;  

o le risque de crédit qui constitue son principal risque.  

 

 de limites, seuils d’alerte et enveloppes sur les risques définis en cohérence 

avec ces indicateurs : Risques de crédit, de marché, de taux, opérationnels ;  

 

 d’axes qualitatifs complémentaires, inhérents à la stratégie et aux activités de 

la CR, essentiellement pour des risques qui ne sont pas quantifiés à ce stade.  

Les indicateurs-clés sont déclinés en trois niveaux de risques : 

 

 L’appétence correspond à une gestion normale et courante des risques.  Elle se 

décline sous forme d’objectifs budgétaires dans le cadre de limites 

opérationnelles, dont les éventuels dépassements sont immédiatement signalés à 

la Direction Générale qui statue sur des actions correctrices ;  
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 La tolérance correspond à une gestion exceptionnelle d’un niveau de risque 

dégradé.  Le dépassement des seuils de tolérance   déclenche une information 

immédiate au Président du Comité des Risques du Conseil d’Administration, puis 

le cas échéant, au Conseil d’administration ; 

 La capacité reflète le niveau maximal de risques que la CR pourrait 

théoriquement assumer sans enfreindre ses contraintes opérationnelles ou 

réglementaires. 

 

Le profil de risque de la CR est suivi et présenté régulièrement en Comité des Risques et 

Conseil d’administration. Le franchissement des niveaux tolérés des indicateurs ou des 

limites du dispositif conduisent à l’information et à la proposition d’actions correctrices au 

Conseil d’administration. L’organe exécutif est régulièrement informé de l’adéquation du 

profil de risque avec l’appétence au risque.  
 

 

 

 

LE RISQUE CREDIT 
 
 
Le risque de crédit se matérialise lorsqu’une contrepartie est dans l’incapacité de faire 

face à ses obligations et que celles-ci présentent une valeur d’inventaire positive dans les 

livres de la Caisse Régionale. L’engagement peut être constitué de prêts, titres de 

créances ou de propriété ou contrats d’échange de performance, garanties données ou 

engagements confirmés non utilisés.  
 
 

 I. OBJECTIFS ET POLITIQUE  

 

La Caisse Régionale souhaite à la fois jouer pleinement son rôle leader dans le soutien du 

développement économique de la région en proposant à chacun la ressource la plus 

adaptée à son projet et maîtriser au mieux les risques liés afin de pérenniser son action. 
 

Le risque de crédit et de contrepartie désigne la possibilité de subir une perte si un 

emprunteur, un garant ou une contrepartie ne respecte pas son obligation de rembourser 

un prêt ou de s’acquitter de toute obligation financière. 

 

Une politique de limitation, division et partage des risques est établie avec des données 

chiffrées par domaine d’activité.  
 
 

II. GESTION DU RISQUE DE CREDIT 

 

La Direction Engagements Risques (DER) gère les engagements de l’ensemble des 

segments de clientèle. 

 
1- Principes généraux de prise de risque : Organisation de la filière crédit  

 

Une Direction assure la distribution du Crédit : La Direction des Engagements et Risques. 

Les agences de proximité distribuent les crédits à 4 segments de clientèle (les 

Particuliers, les Agriculteurs, les Professionnels, les Associations), et 5 agences 

Entreprises, assurent le financement des Entreprises, de la Promotion Immobilière et des 

Collectivités Publiques. 

 

Le principe de la séparation des fonctions Instruction-Réalisation, est retenu. 
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Néanmoins, pour les crédits dont la réalisation est décentralisée en agences, des 

contrôles spécifiques sont réalisés par le siège au niveau des Engagements ou de l’entité 

« Réalisation des Crédits ». 
 

La Politique Crédit, approuvée par le Conseil d’administration, est revue chaque 

année, elle peut faire l’objet d’actualisations en cours d’année si besoin. 
 

Description des procédures d’octroi de crédit 
 

La procédure d’octroi de crédit est déterminée annuellement par la politique crédit de la 

Caisse régionale et s’articule autour de la chaîne de délégation : de l’agence au Comité 

des Prêts. Le dispositif est basé sur les montants demandés, les encours après projet, la 

notation Bâle II du client. 

 

Des demandes sont exclues d’office de la délégation réseau (note Bâle II en catégorie 5 

pour les Entreprises ou la Clientèle de Détail). Le financement des créations ou reprises 

d’entreprises ou entrée en relation avec une société ayant publié moins de 2 bilans 

d’exercice, est limité en montant dans le cadre de délégations. 
 

Dispositif de double analyse (avis « risque ») sur les dossiers d’engagements 

les plus importants 

Les dossiers, hors délégation, constitués, étudiés et signés au niveau de l’agence de 

proximité ou des Entreprises, sont analysés au siège par l’Entité Engagement concernée, 

visés par le Directeur des Engagements puis présentés au Comité des Prêts. 
 

Critères de sélection des opérations de crédit, y compris la politique de garantie 

La décision et les conditions d’octroi du crédit dont le taux et les garanties, la limitation 

et le partage de risque sont notamment fonction de la Note Bâle II du client, du montant 

demandé, de l’encours après projet. 
 

Délégation : suivant le niveau de délégation, la décision sera prise :  

 soit en agence, soit aux services du siège, soit au comité des Prêts.  

 Le niveau de délégation varie en fonction de la nature, du montant du crédit et de la 

garantie entre le directeur d’agence, le service concerné au siège, ou le comité des 

prêts. 

 Les dossiers non délégués sont examinés en Comité des Prêts : 

- Comité de Clientèle de Proximité : pour les Particuliers, les Agriculteurs, et les 

Professionnels 

- Comité de la Clientèle des Entreprises : pour les Entreprises, les Collectivités 

Publiques et la Promotion Immobilière. 

- Chaque session se réunit au moins une fois par semaine. 

 
 

2- Méthodologies et systèmes de mesure des risques 

 
 Les systèmes de notation interne et de consolidation des risques de crédit 

 
Dans le cadre de la réforme Bâle 2, la Commission Bancaire a autorisé depuis fin 2007 le 

Crédit Agricole et, en particulier, la Caisse régionale, à utiliser les systèmes de notation 

internes au Groupe pour le calcul des exigences en fonds propres réglementaires au titre 

du risque de crédit des portefeuilles de détail et d’entreprises. 

 

La gouvernance du système de notation s’appuie sur le Comité des Normes et 

Méthodologies présidé par le Directeur des Risques et Contrôles Permanents Groupe, qui 

a pour mission de valider et de diffuser les normes et méthodologies de mesure et de 

contrôle des risques.  
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Sur le périmètre de la banque de détail, la Caisse régionale a la responsabilité de définir, 

de mettre en œuvre et de justifier son système de notation, dans le cadre des standards 

Groupe définis par Crédit Agricole S.A. Ainsi, la Caisse régionale dispose de modèles 

Groupe d’évaluation du risque. 

 

Sur le périmètre de la clientèle Entreprises, la Caisse régionale dispose de 
méthodologies de notation Groupe utilisant des critères tant quantitatifs que qualitatifs. 

 
 

 Mesure du risque de crédit 

 

La mesure des expositions au titre du risque de crédit intègre les expositions au 

moment du défaut- EAD. 

 

Concernant la mesure du risque de contrepartie sur opérations de marché, celle-ci 

intègre les positions en cash et les dérivés. 

 

Pour les dérivés, l’assiette du risque correspond à la somme de la valeur positive du 

contrat et d’un coefficient de majoration appliqué au nominal. Ce coefficient add-on 

représente le risque de crédit potentiel lié à la variation de la valeur de marché des 

instruments dérivés sur leur durée de vie restant à courir.  

 

 

3- Dispositif de surveillance : stratégie Risques sur nos encours 

 

A/ objectifs 

 

  Marché de proximité des particuliers, de l’agriculture et des Professionnels 

     
Catégorie Grade  Niveau de Risque Stratégie 

1 A B C D E Très faible Développer les encours de façon offensive et 
proactive. 

2 F G Faible Financer tout projet d’investissement viable. 

3 H I J Moyen Pratiquer une approche très sélective des nouveaux 
financements. 

4 K L Fort Consolider la situation du client et sécuriser nos 
encours et/ou se désengager. 

5 V Avéré 
Sécuriser le recouvrement de nos créances et/ou se 
désengager. 

 
    Marché des entreprises 

 

Catégorie 
Niveau de 

Risque 
CA > 50 M€ 

50 < CA  

> 7,5 M€ 

7,5 < CA  

> 3 M€ 
Stratégie 

1 Très faible 
A / B+ / B 

/C+ /C 

B / C+ 

C / C- 

C / C- 

D+ 
Développer les encours de façon 
offensive et proactive.  

2 Faible C- / D+ D / D+ D Financer tout projet 
d’investissement. 

3 Moyen D / D- D-  D- 
Pratiquer une approche très 
sélective des nouveaux 
financements 

4 Fort E+/E- E+/E- E+/E- 
Consolider la situation du client et 
sécuriser nos encours et/ou se 
désengager.  

5 Avéré F / Z F / Z F / Z Sécuriser le recouvrement de nos 
créances et/ou se désengager. 
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B/ Limites géographiques :  

 

La Caisse régionale développe son activité de crédits à la clientèle sur l’ensemble 

de son territoire d’exercice représenté par les départements du Calvados, de la 

Manche et de l’Orne. 

 

Hors réseaux Britline et Normandie Direct : 

 les engagements envers les clients n’ayant aucun lien (ni activité ni 

résidence) sur le territoire de la Caisse régionale devront être inférieurs 

à 7% des réalisations de l’année, 

 

 les engagements envers les prospects sans lien avec le territoire de la 

Caisse régionale doivent être validés par le responsable des 

Engagements et conditionnés à la mise en place effective d’une réelle 

relation de réciprocité (selon les règles fixées pour chaque clientèle). 

 
 

C/ Processus de surveillance des concentrations par contrepartie ou 

groupe de contreparties liées (extrait de la politique Crédit) 

 
Sauf accord express du Comité des Prêts, une contrepartie ne peut excéder un 

pourcentage des fonds propres de la CR en fonction de la catégorie Bale II (20% 

des fonds propres pour les collectivités publiques). 

 

Entreprises, Pro, Part, Agri 
1 (très faible) 

2 (faible) 
3 (moyen) 4 (fort) 5 (avéré) 

% de Fonds propres de la CR 5 % soit 69 M€ 3 % soit 41 M€ 2 % soit 28 M€ 1 % soit 14 M€ 

 

 

Les limites individuelles sont déterminées pour les 6 segments (les associations 

sont rattachées au segment professionnels). 

 

Le partage du risque est obligatoire (sauf décision du Comité des Prêts) à 

hauteur de 50% minimum du nouveau financement dès lors que les limites ci-

dessous en risque et en montant de prêt ont été franchies.   

 
 

Limites 

 Catégorie 1 (très faible) 

          & 2 (faible) 
Catégorie 3 (moyen) Catégorie 4 (fort) 

Catégorie 5 

(avéré) 

Risque Net Montant Risque Net Montant 
Risque 

Net 
Montant 

Risque 

Net 
Montant 

Particuliers, 

Agriculteurs 

Professionnels 

2.5M€ 500 K€ 1.7 M€ 250 K€ 1 M€ 100 K€ 0  0 € 

Entreprise 5 M€ 750 K€ 3 M€ 450 K€ 1 M€ 150 K€ 0 50 K€ 

Limites 
Catégorie 1  

(très faible) 

Catégorie 2 

(faible) 
Catégorie 3 (moyen) Catégorie 4 (fort) 

Catégorie 5 

(avéré) 

Promotion 

immobilière 
15 M€ 5 M€ 1 M€ 0 

Collectivités 

Publiques 
50 M€ NC 

 

 

Concentration :  

A fin 2015, le total des 10 plus gros engagements de la CR s’élève à 512 239 000 €   



26 

 

 
 
 

     D/ Politique Globale relative aux Garanties :  

 

La décision et les conditions d’octroi du crédit dont la garantie, la limitation et le 

partage de risque sont notamment fonction de la Note Bâle II du client, du montant 

demandé, de l’encours après projet. 

 

La garantie reste un accessoire du crédit, et non la raison pour laquelle un crédit est 

octroyé. Le niveau de garantie doit être adapté en fonction du type de financement 

demandé et de la cotation du client. 

 

Tout financement(*) doit faire l’objet d’une prise de garantie, suivant les 

règles spécifiques précisées par la politique propre à chacune des clientèles.   

Sauf indication contraire : 

- la garantie doit couvrir 100 % du crédit hors frais d’acte notarié, 

- un prêt est couvert de préférence par une seule garantie, 

- toutes les garanties afférentes à un prêt hypothécaire sont prises par acte 

notarié (exception pour les nantissements de produit d’épargne commercialisés 

par le CA), 

- la réalisation d’un prêt s’effectue après la formalisation de la garantie (gage non 

concerné).  

 

Les règles relatives aux garanties sont précisées et actualisées annuellement dans les 

politiques crédits sectorielles. 

  

Dans ce cadre, les réalisations sans garantie ne devront pas dépasser : 

- Pour les clientèles de proximité :   

 
 20 % pour les dossiers de 1ère et  2ème catégories, 50% pour le marché de l’agriculture 

 10 % pour les dossiers de la 3ème catégorie, 40% pour le marché de l’agriculture 
   5 % pour les dossiers de 4ème et 5ème catégories,  20% pour le marché de l’agriculture 

 

- Pour la clientèle des entreprises :  20 % pour l’ensemble des dossiers 

 
* (hors Prêts à Consommer, Supplétis , Installation JA, Prêts aux Collectivités Publiques, Syndications, 
Grands Groupes, et SNC, GIE, Société en commandite pour lesquelles la responsabilité des associés 
est statutaire). 

 
Dispositif de contrôle et de reporting : outre les contrôles de 1er et 2ème niveau en Agence 
et au sein de la DER, un contrôle de 3ème niveau au sein de la Direction Engagements et 
Risques est effectué sur les principaux critères de la Politique Crédit et un reporting est 
réalisé auprès du Comité de Direction puis du Conseil d’Administration de la Caisse régionale. 
 

Objectif Descriptif du reporting Périodicité 

Accords Prêts aux administrateurs CR pour accord Mensuelle 

Application de la 

Politique Crédit 

Encours et réalisations par  catégories de clientèle, Niveau des garanties, 

Limites de contrepartie, Réalisations hors territoire. 
Semestrielle 

Activité 
Nombre de dossiers étudiés, acceptés et  refusés par le Comité Régional 

des Prêts 

Semestrielle 
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Périodicité des analyses de risques-contrôles  

 

  Dispositif de contrôle global  

Objectif Descriptif du contrôle QUI /Périodicité 

- Gestion du Risque 
dans son Agence et 
dans sa DAC. 
- Traitement des 

débiteurs et contrôle 
des délégations.  

 
Traitement des partenaires en anomalie, prise de 
RDV clients 
Traitement des opérations rejetables  

 
 

Quotidien :  
Directeur d’Agence 
Directeur d’Agence 
Centrale  

Responsable de pôle 
 

- Connaissance client 
(Complétude 
Atourisk)  

Diagnostic de la situation client : pertinence des 

renseignements et avis managérial. 

Hebdomadaire :  
Directeur d’Agence 
Directeur d’Agence 
Centrale  
Responsable de pôle 

-Forçage des 
échéances de prêts. 
 

-Codification prêts 
restructurés 
 

-Liasses fiscales  de 
moins de 18 mois 
 

Forçages injustifiés 

 
Codification adéquate, et non en consolidation 
 

Présence des liasses 
 
 

Contrôles 
Permanents 

/trimestriel 
 

Contrôles 
Permanents 
/trimestriel 
 

Contrôles 
Permanents 
/trimestriel 

Revues Portefeuille 

Clientèle de  Proximité : 
Revue mensuelle de portefeuille des cotations 
dégradées en Risque fort 
  

Clientèle des Entreprises et PIM : 
          - Commission NOR : 
.Examen et validation des NOR des contreparties 
ayant un chiffre d’affaires > 50 M€ ou présentant un 
écart entre NPA et NCF de + ou – 2 grades et plus 

. Examen des contreparties en situation d’impayés 
non notées F ou Z 

.Examen des contreparties passées en défaut 

.Examen des contreparties enregistrant une 
dégradation de la NOR en deçà de D 
.Examen des notes des groupes lorsque leur 
périmètre n’est pas exhaustif, lorsqu’il y a un tiers 
en défaut dans le groupe de risque et lors de la 
première notation en méthodologie G10 (1er 

comptes consolidés) 
 
          - Commission des RISQUES : 
. Examen des contreparties notées E+, E, E-, F et Z 
. Examen des contreparties présentant des 
anomalies de + de 150 jours et choix du dispositif 

de recouvrement 
 

. Mise à jour de la liste des contreparties ayant un 
encours > 5 M€ et examen d’existence d’alertes  
.Examen des groupes de risques notés E+ à E- avec 
un encours >5M€  
. Revue des dossiers mis sous surveillance IGL 

CASA 
.Suivi  du plafond des réalisations du prêt moyen 
terme sans garantie fixé à 20%  
 
          - Revue de portefeuille PIM   

 

Recouvrement 
/trimestriel aléatoire 
 
 
 
 
 

 

 
 
Contrôles 
Permanents 
Mensuelle 
 

Contrôle Permanent 
Responsable 
Engagements 
Mensuelle 
 
 

 
 
 
 
 

 
 

 
 
 
 
 
Contrôle Permanent 
Responsable 

Engagements 
Trimestrielle 
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- Réalisation des 
revues Agences par 
Recouvrement 
 

- Conformité des 
procédures et 
gestion de la 
prescription  
 
 

. Revue des encours dégradés en Risque fort : 
Recouvrement  

 

. Contrôle Prescription 
 

 
 

 

Contrôles périodiques 
Suivi trimestriel 

 

Recouvrement / 
Contrôles 

Permanents  
 

 

    
Glossaire :  DNA : Découvert non-autorisé   
                   DAC : Directeur d’Agence Centrale 
                   Atourisk : Outil communautaire de suivi des risques   
                  NOR : Note retenue 
                   NPA : Note proposée par l’Analyste 
                   NCF : Note  calculée finale   

          RPR : Recouvrement et Pilotage des Risques 
          PIM : Promotion immobilière 

 
 

 Processus de suivi des contreparties défaillantes et sous surveillance 
 

Délégation compte en anomalie (découvert non autorisé + retard de prêt) Particuliers 
    

  
 

Délégation compte en anomalie (découvert non autorisé + retard de prêt) Professionnels  
 

Les montants indiqués représentent le montant du dépassement passager maximum autorisé (DAV + retards prêts) et la durée 

maximum de la situation d’anomalie. 

 

 
Délégation compte en anomalie (découvert non autorisé + retard de prêt) Agriculteurs    
Les montants indiqués représentent le montant du dépassement passager maximum autorisé (DAV + retards prêts) et la durée 

maximum de la situation d’anomalie. 

 

 

Niveau de risque Bâle 2 
1 (très faible)  

& 2 (faible) 
3 (moyen) 

4 (fort) & 5 (avéré) 
Et non qualifié 

Situation 

d’Anomalie 

Conseillers (commercial, particulier)  

Conseillers Passerelle 
8 K€ 3 K€ 0 K€  15 jours 

DA+ DAC + RT + Dir Pôle Spécialisé 

Responsable Normandie Direct et Britline 

 + adjoint DA 

25 K€ 15 K€ 3 K€       25 jours 

Analyste Risque 50 K€ 30 K€ 10 K€   30 jours 

RU,RA Risque DER 100 K€ 50K€ 50 jours 

Directeur des Engagements et des Risques  500K€  70 jours 

DG et DGA > 500K€ > 70 jours 

Niveau de risque Bâle 2 
très faible / 

faible 
moyen 

fort ou 

non qualifié 
avéré 

Situation 

d’Anomalie 

Conseillers et Chargés d’affaire 25 K€ 10 K€ 5 K€ 0 K€ 
 25 jours 

Dir Pôle Spécialisé, DA, DAC, RT 50 K€ 25 K€ 15 K€ 1 K€ 

Analyste  Risque 100 K€ 50 K€ 30 K€ 10 K€  30 jours 

RU, RA Risque DER 50 K€ jours 

Directeur des Engagements et des Risques  500 K€  70 jours 

DG  DGA > 500 K€ > 70 jours 

Niveau de risque Bâle 2 
très faible / 

faible 
moyen 

fort ou 

non qualifié 
avéré 

Situation 

d’Anomalie 

Conseillers et Chargés d’affaire 25 K€ 10 K€ 5 K€ 0 K€ 
 25 jours 

Dir Pôle Spécialisé, DA, DAC, RT 50 K€ 25 K€ 15 K€ 1 K€ 

Analyste  Risque 100 K€ 50 K€ 30 K€ 10 K€  30 jours 

RU, RA Risque DER 50 K€ jours 

Directeur des Engagements et des Risques  500 K€  70 jours 

DG  DGA > 500 K€ > 70 jours 
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Délégation compte en anomalie (découvert non autorisé + retard de prêt) Entreprises  
 

Elle est limitée aux montants et situation d’anomalie ci-dessous. 
 

 Montant maxi de l’anomalie 

Durée maximum anomalie 
Catégorie de la contrepartie 

Très faible / faible / 

moyen 
fort avéré 

CAE  50 K€ 25 K€ 0 k€  20 jours 

DAE, RDE, DECS 100 K€ 50K€ 5 k€  30 jours 

Analystes 500K€ 400 k€ 300 k€   40 jours 

REE (RA/RU) 600 K€ 600 k€ 600 k€ 
 50 jours 

DER 1 000 K€ 1 000 k€ 1 000 k€ 

DG   DGA > 1 000 K€ > 1 000 k€ > 1 000 k€ > 50 jours 

 
Les dossiers de plus de 30 jours d’anomalie sont gérés en relation avec le Responsable 
Engagement Entreprises et sous sa responsabilité à compter de 90 jours d’anomalie. 

 

 

 

Outils de détection du risque utilisés, notamment sur le risque potentiel 
 

 Cinq outils de gestion et de détection du risque sont à disposition : 

 

A. Traitement des comptes en anomalie, avec la liste des opérations rejetables 

(Débit Non Autorisé) : traitement quotidien, sur le poste de travail. 

 

B. Suivi périodique des comptes en anomalie, avec ou sans opérations 

rejetables : 1 à 2 fois par semaine. 

 

C. Atourisk : outil de gestion et de suivi des dossiers en anomalie permettant de 

préciser l’origine des dysfonctionnements et les mesures mises en œuvre. Cet 

outil permet une historisation des informations et une gestion transversale des 

dossiers. 

 

D. Logiciel « Evolan Collection » : Outil siège de gestion des dossiers en 

recouvrement centralisé.    

 

E. Comptabilisation des créances en CDL/défaut automatique : 

La modèle de notation Groupe est appliquée, le passage en défaut (Bâle 2) est 

automatique. Suite à la convergence CDL/DEFAUT, depuis novembre 2014, tout 

dossier DEFAUT est CDL. 

 

La Caisse Régionale applique la même règle en matière de prêts agricoles, 

professionnels, entreprises et aux Collectivités Publiques.  

 

La caisse régionale peut être amenée, suite à la connaissance d’un événement 

modifiant le profil de risque, à positionner un dossier « Défaut à dire 

d’Expert ». 

 

Cette codification manuelle est documentée et réalisée par le contrôle permanent. 
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Dispositif de suivi et de pilotage des Risques  
 

 Le Comité Risques (CORI) 

se réunit trimestriellement, organisé par le Contrôle Permanent et Conformité. 

Les acteurs sont des administrateurs désignés par le conseil d’administration  

qui n’exercent pas de fonctions de direction et qui disposent de connaissances, 

de compétences adaptées à l’exercice des missions du comité auquel ils 

participent. 

Ce comité a pour mission de préparer les travaux du Conseil auquel il rend 

compte. 

 

 Le Comité de pilotage des Risques (COPIRI) 

se réunit également mensuellement, organisé par la Direction des 

Engagements  et des Risques.  

Les acteurs sont : le Directeur Général Adjoint fonctionnement, le Directeur des 

Engagements et Risques, le Directeur des Entreprises et Clientèles 

Spécialisées, le Directeur Commercial, le Directeur des Finances, du Pilotage, 

des Moyens logistiques et technologiques. Le Responsable des Contrôles 

Permanents assiste également à ce Comité. 

Ce comité examine chaque mois l’évolution des Risques, et examine divers 

sujets en relation avec le Risque Crédit dans la Caisse régionale. 

 

 La Commission des Risques  

Se réunit mensuellement. Elle est organisée par la Direction des Engagements  

et des Risques.  

Les membres sont les Responsables pilotage des risques, des Engagements 

professionnels – agriculture, entreprises et particuliers. 

Cette commission examine chaque mois l’évolution des encours DEFAUT et 

Sensibles, assure le suivi des plans d’actions afférents. Elle observe la situation 

des secteurs identifiés comme risqués et analyse l’évolution des Provisions.    

La liste des actions décidées est diffusée aux participants et interlocuteurs et 

fait l’objet d’un suivi. 

 

 Le Comité NOR  

Concerne la Clientèle  des Entreprises 

Il réunit le Responsable Engagement Entreprises, l’administrateur Bâle 2, les 

Directeurs des Agences Entreprises et Grandes Entreprises et le Responsable 

du Contrôle Permanent.  
 

Impact des stress test sur portefeuille Crédit  

 

Des exercices de stress tests crédit font partie intégrante du dispositif de gestion des 

risques de la Caisse Régionale. Ceux-ci portent soit sur le portefeuille de crédit dans son 

ensemble soit sur un portefeuille particulier présentant une « poche de risque » à 

étudier. 

 

Un stress test crédit global est réalisé à minima annuellement dans le cadre des stress 

globaux de la Caisse Régionale. Les travaux coordonnés par la Direction concernent 

l’ensemble des entités de la Caisse Régionale et l’ensemble des portefeuilles bâlois, qu’ils 

soient traités réglementairement en méthode IRBA, IRBF ou en méthode Standard.  

 

L’horizon d’analyse est à minima de 18 mois et peut être porté à 3 ans. 

 

Les scénarios économiques pris en compte sont établis pour l’ensemble de la caisse.  
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Deux variantes sont étudiées habituellement : 

 

- Un scénario BASELINE correspondant au scénario budgétaire qui ne fait pas partie 

de l’exercice du stress au sens strict mais qui sert de point de référence pour le 

scénario adverse ; 

- Un scénario adverse (ou stressé) qui reflète une dégradation de la situation 

économique forte mais plausible. 

 

Le processus de stress est intégré dans la gouvernance de l’entreprise et vise à renforcer 

le dialogue entre les filières risque et finance sur la sensibilité du coût du risque et des 

exigences en fonds propres à une dégradation de la situation économique. 

 

 

 

III.  EXPOSITION 

 
1. Exposition maximale 

 

Se reporter à la note 3.1 de l'annexe aux états financiers consolidés. 

 

 

2. Concentration  

 
 Diversification du portefeuille par filière d’activité économique 

Se reporter à la note 3.1 des annexes des comptes consolidés 

 

 Diversification par zones de vulnérabilité sectorielle 

Concernant les métiers de la Banque de détail, les filières porcines, Lait, et 

clientèle britannique ont fait l’objet d’une présentation en comité de pilotage 

des risques. 

 

Par ailleurs, les encours filières ont fait l’objet d’une présentation en comité de 

pilotage des risques   

 
 Ventilation des encours de prêts et créances par agent économique     

Se reporter à la note 3.1 des annexes des comptes consolidés 

 
 

3. Qualité des encours 

 

 Analyse des prêts et créances par catégories 

Se reporter à la note 3.1 des annexes aux états financiers consolidés. 

 

 Analyse des encours par notation interne (31/12/15) 

 

  BDD  Banque de détail 
  

Créances & Eng        EAD             EL     

Intervalle de 

PD 
Expositions % EAD 

Perte  

Moy attendue 
% EL 

% EL / 

EAD 

A à G sains 8 280,1 80,92%   13,3 6,13% 0,16% 

H à L sensibles 1 701,0 16,62%   24,2 11,16% 1,43% 

V    défaut    251,2  2,46% 179,6 82,71% 71,51% 

TOTAL 10 232,3 100,00% 217,2 100,00% 2,12% 

   

 



32 

 

 

 

 
BDE  Banque des entreprises 

  
Créances & Eng       EAD            EL     

Intervalle de 

PD 
Expositions % EAD 

     Perte 

Moy  attendue 
% EL 

% EL / 

EAD 

A à G sains 2 274,8 94,24%   7,7 28,07% 0,34% 

H à L sensibles   103,2 4,28%   4,1 14,82% 3,94% 

F & Z  défaut     35,9 1,49% 15,7 57,12% 43,66% 

TOTAL 2 413,9 100,00% 27,4 100,00% 1,14% 

  

 

 Dépréciation et couverture du risque 

 
L’estimation des dépréciations individuelles des créances se fait au fil de l’eau en 

fonction du type de crédit, de la garantie associée et du risque résiduel. 
  

Le taux de CDL/Défaut rapporté à l’encours total BILAN des créances de la 

clientèle est inférieur à celui du 31 décembre 2014 pour atteindre 2,41 % au 31 

décembre 2015.  

  

Au 31 décembre 2015 l’encours de dépréciations individualisées sur ces créances 

s’élève à 200,43 M€. Le taux de dépréciation individuel sur créances douteuses 

est de 71,18 %. 

  

La Caisse Régionale a par ailleurs diminué ses provisions collectives, à partir du 

dispositif Bâle 2, pour un montant de 8,2 M€, ramenant ainsi le montant des 

provisions collectives à 69,1 M€.  

 
 

4. Coût du risque 

 

Le détail du coût du risque est présenté dans la note 4.8 des états financiers 

consolidés.  
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RISQUE DE MARCHE 

 

 

 

Le risque de marché représente le risque d’incidences négatives sur le compte de 

résultat ou sur le bilan, de fluctuations défavorables de la valeur des instruments 

financiers à la suite de la variation des paramètres de marchés notamment : les taux 

d’intérêt, les taux de change, le cours des actions, le prix des matières premières, ainsi 
que de leur volatilité implicite. 
 
 

I. OBJECTIFS ET POLITIQUE 

 

La Caisse régionale de Crédit Agricole Mutuel de Normandie est exposée aux risques de 

marché sur son portefeuille de placement et de dérivés lorsque ces instruments sont 

comptabilisés en juste valeur (au prix de marché). 

 

On distingue comptablement le Trading book et le Banking book. La variation de juste 

valeur du Trading book se traduit par un impact sur le résultat. La variation de juste 

valeur du Banking book se traduit par un impact sur les fonds propres. 
 

Gestion du risque 
 

Dispositif local et central 
 

Le contrôle des risques de marché du groupe Crédit Agricole est structuré sur deux 

niveaux distincts mais complémentaires :  

 

- Au niveau central, la Direction des Risques et Contrôles Permanents Groupe 

assure la coordination sur tous les sujets de pilotage et contrôle des risques de marché à 

caractère transverse. Elle norme les données et les traitements afin d’assurer 

l’homogénéité de la mesure consolidée des risques et des contrôles ; 

 

- Au niveau de la Caisse régionale, un Responsable des Risques et Contrôles 

Permanents pilote et contrôle les risques de marché issus des activités. Ce Responsable 
est nommé par le Directeur Général et lui est directement rattaché. 
 

 

Les comités de décision et de suivi des risques : 
 

  Organes de suivi des risques de niveau du groupe : 

 

  Le Comité des Risques Groupe (CRG) 

  Le Comité de suivi des Risques des Caisses Régionales (CRCR) 

  Le Comité Normes et Méthodologies 

 

 Organes de suivi des risques au niveau de la Caisse régionale 

 

  Le Comité financier (mensuel) 

  La commission finance et risques (mensuel) 
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 Le comité financier 

  

 Il réunit, tous les mois, sous l’autorité du Directeur Général, le Directeur Général 

Adjoint, le Directeur Marketing, le Directeur Financier et les responsables de la trésorerie 

et gestion actif passif, le responsable du contrôle de gestion, le responsable de la 

comptabilité générale, le responsable du contrôle permanent ainsi que le middle office 

trésorerie. 

 

 Il se réunit, exceptionnellement, sur demande de la Direction Générale ou du 

Directeur Financier, toutes les fois que la conjoncture financière le rend nécessaire. 

 

 En termes de refinancement des crédits 

o Il décide de la stratégie de refinancement et de pilotage de la liquidité ; 

o Il est responsable de la gestion du risque de taux de la C.R. ; 

o Il propose des mesures correctives du risque de taux et du risque d’illiquidité. 

 

 En termes de fonds propres 

o Il oriente l'allocation d'actifs conformément aux décisions du Conseil 

d’Administration ; 

o Il peut prendre des décisions d'investissement, de couverture de positions, de 

vente d'actifs, de fixation du niveau de la sensibilité des portefeuilles ; 

o Il pilote la gestion du stock de plus ou moins-values latentes. 

o Il détermine le volume de réserves à constituer dans le cadre du pilotage et de la 

gestion du ratio de liquidité bâlois (ratio LCR pour Liquidity Coverage Ratio) 

 

 En termes de produits dérivés et des autres engagements hors-bilan 

Il oriente l'activité Hors-Bilan (convention de liquidité et autres engagements internes, 

produits dérivés de micro-couverture / transaction / macro-couverture). 

 

 En termes de politique de tarification de l’activité collecte et crédit, 

Il oriente la politique de distribution de la collecte et des crédits aux plans des taux, des 

marges et des ressources associées. 

 

 

 La commission finance et risques 

 

 Elle réunit, tous les mois, sous l’autorité du Directeur Financier, le responsable 

du service trésorerie et gestion actif passif, le responsable gestion des excédents de 

fonds propres, le responsable de la gestion actif passif, le middle office trésorerie ainsi 

que le responsable du contrôle permanent. 

 

 Elle fait le point sur les évolutions de marché et les propositions reçues des 

contreparties (bilan et hors-bilan). 

 

 Elle traite de l'actualité financière de la C.R. (fonds propres et gestion actif-

passif) 

 

 Elle choisit les supports d’investissement (à l’achat et à la vente) conformément 

aux orientations du Comité Financier. 
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II. METHODOLOGIE DE MESURE ET D’ENCADREMENT DES RISQUES DE MARCHES 

 
L’encadrement des risques de marché de la Caisse régionale repose sur la combinaison 

de trois indicateurs de risque, donnant lieu à encadrement par des limites et, ou seuils 

d’alerte : la Value at Risk, les scénarios de stress, les indicateurs complémentaires 

(sensibilité aux facteurs de risques). 

 
 La VaR (Value at risk) 

 
La VaR peut être définie comme étant la perte potentielle maximale que peut subir un 

portefeuille en cas de mouvements défavorables des paramètres de marché, sur un 

horizon de temps et pour un intervalle de confiance donnés. 

Sur son portefeuille de titres, la CR retient un intervalle de confiance de 99% et un 

horizon de temps de 1 mois. 

Actuellement, la méthodologie de calcul retenue est une VaR paramétrique.  

 

Les principales limites méthodologiques attachées au modèle de VaR sont les suivantes :  

 La VAR paramétrique fait l’hypothèse d’une distribution Normale des rendements 

des actifs composant le portefeuille ; 

 L’horizon fixé à « 1 mois » suppose que toutes les positions puissent être 

liquidées ou couvertes en un mois, ce qui n’est pas toujours le cas pour certains 

produits et dans certaines situations de crise ; 

 L’utilisation d’un intervalle de confiance de 99% ne tient pas compte des pertes 

pouvant intervenir au-delà de cet intervalle. La VaR est donc un indicateur de 

risque de perte sous des conditions normales de marché et ne prend pas en 

compte les mouvements d’ampleur exceptionnelle. 

 
La Caisse régionale utilise le module de calcul E-VaRisk développé par Amundi pour 

suivre l’exposition au risque de son portefeuille de placement et notamment pour le 

calcul de la VaR (Value at Risk). 

Ce calcul est effectué chaque mois et il est présenté en Comité Financier mensuel et deux 
fois par an au Conseil d’Administration. 

 
 Les stress scenarii 

 
La mesure du risque en stress test 

 Le deuxième élément quantitatif, « stress scénario », complète la mesure en VaR 

qui ne permet pas d’appréhender correctement l’impact de conditions extrêmes de 

marchés.  

 

 Ce calcul de scénario de stress, conformément aux principes du Groupe, simule 

des conditions extrêmes de marché: il consiste à adapter les hypothèses pour simuler les 

situations les plus défavorables en fonction de la structure du portefeuille au moment où 

le scénario est calculé. 

 

La Caisse Régionale réalise d’une part des prévisions de reprises et de dotations aux 

dépréciations, et d’autre part, des prévisions d'atterrissage du stock de plus ou moins-

values latentes en fonction de plusieurs scénarii de marchés parmi lesquels un scénario 

catastrophe. 

 

Celui-ci est basé sur un stress scénario central définie par Crédit Agricole S.A. à savoir la 

survenance concomitante de la baisse de rendement des placements monétaires 

dynamiques de 2,5 %, d’une hausse de rendement obligataire de 1,97 %, d’une baisse 

des marchés actions de 35 % et d’une baisse des placements alternatifs de 10 %.  
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La Caisse régionale met également en œuvre le calcul d’un autre stress scénario dit 

« interne ». Ce dernier est déterminé par application d’hypothèses de variations de 

marché propres à la Caisse Régionale et calibré en fonction des positions effectivement 

en portefeuille à la date de calcul.  

 

Le calcul de cet indicateur de stress scénario (central et interne) est effectué 

mensuellement. Il est présenté en Comité Financier mensuel et au Conseil 

d’Administration une fois par an.  
Il mesure à la fois l’impact sur le PNB et sur le stock de plus-values latentes. 
 
 

 Les indicateurs complémentaires 

 

Un dispositif d’encadrement est également mis en place pour le portefeuille de 

négociation (titres de transaction + titres de placement + swaps de transaction). 

Il comporte des limites globales de pertes et des limites par facteurs de risque ; l’atteinte 

de ces limites entraîne des alertes à destination du Comité de Direction et du Conseil 

d’Administration.  

 

 
III. EXPOSITION : ACTIVITE DE MARCHE (Value At Risk) 

 

Les calculs, établis au 31 décembre 2015, présentent une VAR horizon 1 mois à 0,83 %, 

soit 3,1 M€ en montant. Compte tenu d’une réduction de la part des actifs monétaires 

dans le portefeuille, l’exposition de la Caisse Régionale, mesurée au travers de cet 

indicateur de risque, a légèrement progressé en pourcentage par rapport au niveau 

observé au 31/12/2014 (0,67%). Du fait de la baisse des encours sous gestion, 

l’indicateur diminue sensiblement et mécaniquement en montant par rapport au niveau 

observé au 31/12/2014 (3,5 M€). La consommation de VAR s’intègre dans les seuils 

d’alertes fixés par la CR, à savoir : 
  

• Seuil 1 : Direction Générale = 12,6 % du résultat net N-1 = 11,1 M€ 

• Seuil 2 : Conseil Administration = 15,5 % du résultat net N-1 = 13,6 M€ 

 

Ces seuils d’alertes ont été maintenus en 2015 conformément à la stratégie de 

maitrise des risques décidés par la Caisse Régionale. 

 

Ci-après l’historique 2015 de la VAR : 

 

 



37 

 

 

IV. RISQUE ACTION 
 

A fin décembre 2015, la Caisse régionale est faiblement exposée au risque action : 

- au travers d’une ligne d’OPC action pour un encours de 6 M€, 

- au travers de Fonds Commun de placement à risques (FCPR) pour un encours 

de 5,3 M€. 
 

 

 
I. OBJECTIFS ET POLITIQUE 

 
Le Risque de Taux d'Intérêt Global (RTIG) est "le risque encouru en cas de variation des 

taux d'intérêt du fait de l'ensemble des opérations de bilan et de hors bilan, à l'exception, 

le cas échéant, des opérations soumises aux risques de marché (trading book)". 

 

Le risque de Taux est donc généré par le non adossement spontané des actifs et des 

passifs du bilan et du hors bilan de la banque, hors positions de trading. Par adossement, 

on entend correspondance non seulement en termes de montants mais également en 

termes de type de taux et en termes de durée. 

 

Par conséquent, les objectifs de la gestion du risque de taux d’intérêt global sont de 

couvrir la Caisse régionale contre des positions ou l’absence de position sur les marchés 

de taux, soit, selon les gaps constatés, par des swaps emprunteurs ou préteurs et ainsi 

pouvoir contribuer à l’optimisation de la marge d’intermédiation.  

 

 
II. METHODOLOGIE  

 
La Caisse régionale du Crédit Agricole Normandie utilise, pour la mesure du risque de 

taux d’intérêt global (RTIG), la méthode des gaps de taux d’intérêts. 

 

Depuis 2008, la Caisse régionale utilise en totalité le nouvel outil de calcul du risque de 

taux, CRISTAUX 2, outil développé par le Groupe. Cet outil se base sur la méthode des 

GAP statiques : cette méthode considère que l’activité de la banque cesse à la date 

d’arrêté et que les encours du bilan risqué s’écoulent suivant les conventions du Groupe 

sans intégration de production future. 

 

L'évolution de l'exposition de la CR au risque de taux est examinée tous les mois en 

comité financier. Des mesures correctrices sont décidées. Le Conseil d’Administration est 

informé deux fois par an de la situation. 

 

Les actions correctrices qui s’ensuivent consistent à couvrir les opérations du bilan au fur 

et à mesure qu’elles rentrent en stock de façon à couvrir les Gaps. 

  

La Caisse régionale est tenue de respecter l’encadrement du risque de taux (Gap 

synthétique) définit dans le cas d’un choc de taux de +/- 200 bp, selon deux critères : 

Fonds Propres prudentiels et limite de concentration (limite calibrée par rapport au PNB 

budgété et au RBE budgété).  

 

Le périmètre de mesure du RTIG est l’ensemble des postes et des encours de Bilan et 

Hors Bilan, à l’exclusion des encours financiers à la juste valeur par résultat (encours 

Trading Book). 

 

 

RISQUE DE TAUX D’INTERET GLOBAL  
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Les limites sont présentes pour encadrer l’impact de risque de taux sur le PNB et le 

résultat de l’année en cours et des années suivantes. Elles respectent la réglementation 

(article 32 à 37 du 97-02 et pilier 2 de Bâle 2) et permettent au Conseil d’Administration 

de Crédit Agricole SA de fixer une limite au Groupe Crédit Agricole. 

 

La Caisse régionale utilise comme instruments financiers les swaps emprunteurs taux 

fixe, les swaps prêteurs taux fixe et éventuellement les caps. 
 

 
III. GESTION DU RISQUE 

 
La gestion du risque de taux est pilotée par le Comité financier ; les gaps de taux sont 

présentés ainsi que l’ensemble des indicateurs et limites permettant d’apprécier les 

risques encourus. 
 

La mise en application est rapportée en comité financier et en commission finance et 

risques.  

 

Le Comité finance et risques peut également se prononcer sur des opportunités générées 

par les marchés en veillant aux respects de la politique financière et des normes groupe. 

 

Le Contrôle permanent vérifie la mise en œuvre des opérations et valide les politiques 

menées. 

 

IV. EXPOSITION 

Les gaps de taux représentent sur chaque période la différence signée entre les passifs et 

les actifs à taux fixe. 

 

Les postes qui comprennent des options sont intégrés dans les gaps en prenant en 

compte l’équivalent delta de l’option. Cette mesure est complétée par des gaps 

« inflation » qui représentent sur chaque période la différence signée entre les passifs et 

les actifs indexés sur l’inflation. 

 

L’entreprise présente globalement une position emprunteuse de taux variable sur les 

maturités à court terme (années 1 à 5). Par conséquent, elle est sensible à la hausse des 

taux sur les premières années. Au-delà de l’année 5, la Caisse Régionale présente 

globalement une position à la baisse des taux fixe. Le choix de la Caisse régionale de 

privilégier, dans un contexte de taux favorable (phénomène de pentification), des 

refinancements de courte durée pour porter les emprunts de la clientèle, de plus longue 

maturité, explique cette position de transformation, porteuse de PNB, tout en s’inscrivant 

dans le dispositif de limites préconisé par le Groupe. 
 
 
 

RISQUE DE CHANGE 

 
Le risque de change correspond au risque de variation de juste valeur d’un instrument 

financier du fait de l’évolution du cours d’une devise. 

Le Crédit Agricole Normandie n'est pas exposé à des positions de change de façon 

significative. 
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RISQUES DE LIQUIDITE ET DE FINANCEMENT 

 
 

Le suivi de la liquidité est assuré par l’entité trésorerie de la Caisse régionale ; celle-ci 

doit rendre compte de sa gestion en commission finance et risques et au Comité 

Financier. 

Le risque de liquidité et de financement désigne la possibilité de subir une perte si 

l’entreprise n’est pas en mesure de respecter ses engagements financiers en temps 

opportun et à des prix raisonnables lorsqu’ils arrivent à échéance. Ces engagements 

comprennent notamment les obligations envers les déposants et les fournisseurs, ainsi 

que les engagements au titre d’emprunts et de placements.  

 
 
I. OBJECTIFS ET POLITIQUE 

Les exigences réglementaires en matière de liquidité sont définies par : 

 

 Le règlement CRBF n°88-01 modifié par l'arrêté du 11 septembre 2008 relatif à la 

liquidité modifiée. 

 l'instruction de la Commission Bancaire n°88-03 du 22 avril 1988 relative à la 

liquidité modifiée par l'instruction n°93-01 du 29 janvier 1993 et n°2000-11 du 4 

décembre 2000. 

 l'instruction de la Commission Bancaire n°89-03 du 20 avril 1989 relative aux 

conditions de prise en compte des accords de refinancement dans le calcul de la liquidité. 

 

II. GESTION DU RISQUE 

En sa qualité de centralisateur, Crédit Agricole S.A. représente le Groupe auprès de la 

Banque centrale et assure la gestion de la liquidité ; la Caisse régionale, à l’instar des 

autres Caisses régionales, peut avoir recours aux refinancements et aux emprunts mis à 

disposition par CA.SA.  

La Caisse régionale dispose d’outils permettant d’appréhender la liquidité : calcul du 

coefficient de liquidité, calcul de la liquidité courte, moyen et long terme.  

La Gestion Financière de la Caisse régionale propose des orientations en matière de 

Crédit et de Collecte destinées à répondre aux exigences de la liquidité ; le Contrôle 

Permanent vérifie le respect des instructions de la Commission Bancaire et des limites de 

liquidité. 

La commission finance et risques valide les orientations financières en matière de 

liquidité et veille à leur mise en œuvre. 

Outre les outils mis à disposition par Crédit Agricole S.A., la Caisse régionale peut avoir 

recours à des émissions de CDN et BMTN, afin d’assurer sa liquidité à court, moyen et 

long terme. 
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III. METHODOLOGIE 

Pour la Caisse régionale, le pilotage du risque de liquidité repose sur : 

 

 Pour l’année 2015, le suivi de deux ratios de liquidité, 

Jusqu’en octobre 2015, la caisse régionale devait suivre deux ratios de liquidités 

distincts : 

- Le ratio de liquidité standard (dit ratio banque de France), à un mois, celui-ci 

devant être au minimum à 100 %. 

 

Ce coefficient correspondait au rapport entre les disponibilités et concours dont 

l’échéance est à court terme, d’une part, et les exigibilités à court terme, d’autre part. Il 

était calculé mensuellement, le seuil minimal est de 100 %. Le coefficient de liquidité 

affichait les niveaux de 180% en décembre 2014 et 179% en septembre 2015. 

 

- Le ratio de liquidité LCR (pour Liquidity Coverage Ratio) issu de la 

réglementation Bâle III, 

Les banques seront tenues de constituer un coussin d’actifs liquides, calculé en 

pourcentage de leurs sorties nettes de trésorerie sur une période de tension théorique de 

30 jours.  

L’acte délégué de la commission Européenne d’octobre 2014 fixe des exigences 

quantitatives détaillées en matière de liquidité. Il précise comment calculer les sorties 

nettes de trésorerie à attendre en période de crise et quels actifs liquides les banques 

doivent détenir pour les couvrir. 

Conformément à l'article 460, paragraphe 2, du règlement de l’Union Européenne 

575/2013, le ratio de couverture des besoins de liquidité doit respecter 60 % de 

l'exigence de couverture des besoins de liquidités à compter du 1er octobre 2015 puis 70 

% à compter du 1er janvier 2016. 

 

 La définition d’une limite de refinancement court terme et d’une 

facturation sur le Compte Courant Trésorerie, 

Par ailleurs, trois limites indicatives (appelées à devenir réglementaires) permettant 

d’apprécier au mieux le risque de liquidité CT sont suivies : 

 Limite de crise idiosyncratique (maintenir au moins 1 mois une trésorerie 

excédentaire dans un scénario de crise portant sur le seul nom Crédit Agricole), 

 Limite de crise systémique (maintenir au moins 1 an une trésorerie excédentaire 

dans un scénario de crise type 2007-2009), 

 Limite de crise globale (maintenir au moins 2 semaines une trésorerie 

excédentaire dans un scénario de crise globale (idiosyncratique et systémique)). 

 

 L’encadrement et la facturation du refinancement à moyen / long terme 

par strates de maturités différentes : 

Deux limites sont désormais suivies par CA.SA : 

 Limite portant sur le risque de concentration : elle consiste à reprendre 

semestriellement les tombées (y compris amortissement) des ressources de marché LT ; 

 Limite sur le risque de prix : elle est destinée à limiter le risque de perte en PNB 

engendrée par l’impact d’une hausse du spread d’émission LT du Groupe sur une position 

de transformation en liquidité. 
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POLITIQUE DE COUVERTURE 

 

Afin de limiter les risques liés aux variations de marché de taux, la Caisse régionale a 

recours à des instruments de couverture : 

- Couverture de juste valeur ; 

- Couverture de flux de trésorerie. 

 

I. Couverture de juste valeur (Fair Value Hedge) 

Les couvertures de juste valeur modifient le risque de variations de juste valeur d’un 

instrument à taux fixe causées par des changements de taux d’intérêts. Ces couvertures 
transforment des actifs ou des passifs à taux fixe en éléments à taux variables. 

La couverture de juste valeur constitue la principale couverture de la Caisse régionale ; 

elle couvre essentiellement les actifs ou passifs du bilan (gap de taux). Son montant 

s’établit à 1 072 M€ au 31/12/2015 contre 1 558 M€ au 31/12/2014. 
 

II. Couverture de flux de trésorerie (Cash Flow Hedge) 

Les couvertures de flux de trésorerie modifient notamment le risque inhérent à la 

variabilité des flux de trésorerie liés à des instruments portant intérêt à taux variable. 

Les couvertures de flux de trésorerie comprennent notamment les couvertures de prêts 

et de dépôts à taux variable.  

La Caisse régionale n’est plus concernée par la couverture de flux de trésorerie.  

 

III. Couverture de l’investissement net en devise (Net Investment Hedge) 

Au 31 décembre 2015, la Caisse Régionale n'est pas concernée par les relations de 

couverture d’investissement net en devise. 

 

 

 

RISQUES OPERATIONNELS 

 

 

Le risque opérationnel correspond au risque de perte résultant de l’inadéquation ou de la 

défaillance des processus internes, des personnes, des systèmes ou d’évènements 

extérieurs, risque juridique inclus mais risque stratégique et de réputation exclus. 

 

I. OBJECTIFS ET POLITIQUE 

 

Le dispositif de gestion des risques opérationnels s’appuie sur les composantes 

suivantes : 
 

 Gouvernance de la fonction gestion des Risques Opérationnels : 

La politique de gestion des risques opérationnels, validée en Conseil d’Administration le 

28/09/2007, définit les principes, modes d’organisation, limites et indicateurs de pilotage 

de ces risques au sein de la Caisse régionale. Elle a fait l’objet d’une actualisation et de 

modifications qui ont été présentées le 29/01/2010. Tous les ans, le seuil de déclaration 

des incidents significatifs à CA SA y est actualisé. 

 

Le Comité de Contrôle Interne, présidé par le Directeur Général, est informé du suivi et 

peut décider de la priorité des actions à mener sur ces risques. Un reporting du Comité 

de Contrôle Interne est fait en Comité de Direction. 
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Le Conseil d’Administration a été informé en Mars et Octobre 2015. 

 

La Commission Risques Opérationnels se réunit 4 fois par an sous la responsabilité du 

Responsable du Contrôle Permanent des Risques, elle est animée par le Manager des 

Risques Opérationnels et réunit le Responsable du Contrôle de la Conformité, les 

responsables d’activités Crédit, Bancaire, Comptabilité, Contentieux, Juridique, Contrôle 

Périodique et un représentant des Réseaux.  

 

Selon les sujets évoqués, d’autres experts peuvent être amenés à participer. Le Manager 

des Risques Opérationnels y rapporte sur son activité et le niveau d’exposition au risque 

de la CR. Les dysfonctionnements sont analysés. A l’issue, un compte-rendu intégrant les 

plans d’actions correctifs est rédigé. 

 

 Identification et évaluation qualitative des risques : 
 

Chaque année la cartographie des processus internes est révisée. Elle permet, grâce à la 

mise en place d’indicateurs définis, d’identifier et d’évaluer les risques inhérents à 

l’activité de la Caisse régionale, d’engager des plans d’actions correctifs, et la surveillance 

des processus les plus sensibles. Complémentaire à la démarche quantitative, elle 

permet de souligner les risques non encore matérialisés dans la collecte. 

 

 Collecte des pertes opérationnelles et remontée des alertes : 

Chaque mois, la Caisse régionale effectue une campagne de collecte des incidents (seuil 

de déclaration ≥ 300€ sauf monétique au 1er €, auprès des responsables de processus). 

Les déclarations de pertes font l’objet de contrôles puis d’une consolidation dans la base 

de données Olimpia, permettant ainsi la mesure et le suivi du coût du risque. 

Les pertes importantes (≥ 50 000€) font l’objet d’une procédure d’alerte par et auprès 

des responsables concernés, et si nécessaire de plans d’actions correctifs. La procédure 

s’est appliquée 8 fois en 2015 (chiffres arrêtés au 31/12/2015). 

Conformément à la  lettre jaune CA Sa 2015-005 concernant les incidents significatifs, la 

Caisse régionale a l’obligation de déclarer à Crédit Agricole SA les pertes excédant 0,5% 

de ses fonds propres de base Tier One. Aucune perte de ce montant n’a été déclarée 

cette année. 

 

Ce dispositif est renforcé depuis le 1er juillet 2014, par l’obligation de déclarer à Crédit 

Agricole SA les incidents sensibles, dont l’impact réel ou estimé est supérieur ou égal à 

150 000 €. Une alerte de ce type a été déclarée en 2015. 

 

 Calcul et allocation des fonds propres réglementaires : 

La Caisse régionale met en œuvre la méthode de mesure avancée (AMA) pour les risques 

opérationnels. Le dispositif défini par le Groupe et décliné dans la Caisse régionale vise à 

respecter l’ensemble des critères qualitatifs et des critères quantitatifs Bâle II. 

 

 Réalisation périodique d’un tableau de bord des risques opérationnels : 

Les dysfonctionnements sont analysés lors de chaque Commission risques opérationnels. 

Un tableau récapitulatif en est présenté à chaque Comité de Contrôle interne et le cas 

échéant au Comité des Risques.  

 

Tous les mois, un bilan processus par Direction est diffusé en Conseil de Direction. 

Parallèlement, chaque trimestre, un tableau de bord analytique de la situation des 

Risques Opérationnels de notre CR est remonté à CA Sa / DRC. Une exploitation de la 

synthèse Groupe fournie en retour vient périodiquement enrichir nos analyses. 
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II. GESTION DU RISQUE : ORGANISATION, DISPOSITIF DE SURVEILLANCE 

 
1. Organisation de la gestion des Risques opérationnels 

 

L’organisation de la gestion des risques opérationnels s’intègre dans l’organisation 

globale de la ligne métier Risques et Contrôles Permanents du Groupe : le manager des 

risques opérationnels de la Caisse régionale est rattaché au Responsable des contrôles 

permanents et de la conformité de la Caisse régionale. 

 

Le Manager des Risques Opérationnels rapporte sur son activité et le niveau d’exposition 

au risque de la Caisse régionale dans le cadre de la Commission des risques 

opérationnels. Le RCPR effectue ensuite une présentation auprès du Comité de Contrôle 

Interne et de certains Comités et le cas échéant du Comité des Risques. 

 

Les déclarants sont régulièrement informés, après intégration des dernières collectes des 

incidents et pertes Risque Opérationnel, par mise à disposition sur le portail interne 

« COMODO » de l’historique des déclarations. Le Contrôle périodique et les contrôleurs 

du deuxième degré de deuxième niveau peuvent accéder à ces informations. 

 

Le Conseil d’Administration est régulièrement informé de l’évolution du coût du risque et 

des événements marquants du dispositif. 

 

Le dispositif de gestion du risque opérationnel couvre intégralement le périmètre 

opérationnel et fonctionnel de la Caisse régionale. Une cartographie des Risques 

Opérationnels inhérents aux activités de la filiale CA NORMANDIE IMMOBILIER a été 

établie fin 2015. 
 
 

2. Description du tableau de bord Risques opérationnels  
 

Le tableau de bord permet de situer les indicateurs définis dans la politique des risques 

opérationnels : 

1. Indicateurs de pilotage 

 Coût du risque par rapport au PNB d’activité, et limites, 

 Montants des incidents par catégorie Bâle II, avec limites, 

2. Alertes sur les processus ROP sensibles 

 Procédures d’alertes Directions 

 Les 10 incidents majeurs 

 Les 10 processus majeurs 

 

3. Alertes sur les risques de non-conformité - RNC 

4. Pertes par domaines Bâle II 

5. Indicateurs avancés : taux de prêts archivés, réclamations clients. 

 

Au 31/12/2015, le coût des incidents (provisions et définitifs) ressort globalement à    

2,1 M€, en baisse de 40 % par rapport à 2014.  

 

En matière de Collecte des incidents et pertes, les principales sources de risques 

identifiées reposent sur les processus liés aux garanties (défaut d’enregistrement, de 

renouvellement ou de prise d’une garantie), à l’archivage des contrats de prêts, à la 

fraude et au  risque de défaut de conseil sur les placements.  

 

Un plan d’action a été mis en place sur les garanties par warrants : la politique crédit a 

été modifiée afin d’en limiter l’usage à des prêts d’une durée de 5 ans maximum, et un 

contrôle a été mis en place par le responsable d’activité pour veiller à sa bonne 

application. 
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3. Indication des principaux travaux menés au cours de l’année  
 

Concernant les travaux de cartographie 2015, les orientations ont principalement porté 

sur l’actualisation de cotation de risques exceptionnels en fort décalage avec les incidents 

observés, ainsi que l’intégration de processus (SEPA par exemple) non pris en compte. 

Ces travaux seront poursuivis en 2016. 

 

Certains comptes de provision et pertes ont été examinés au regard des déclarations de 

risques opérationnels pour garantir l’exhaustivité de la collecte. 

 

 

Sur le plan des obligations de fiabilisation de la Collecte, les remontées réglementaires 

trimestrielles auprès de CA.SA / Direction des Risques font l’objet d’une attention 

particulière avec l’application systématique et exhaustive de contrôles réglementaires 

avant envoi. Cet envoi est complété d’une fiche analytique de la situation des risques 

opérationnels de notre CR. 

 

 

4. Indication sur les dépendances éventuelles (contrat d’approvisionnement 

commercial ou financier) 

 

Les Prestations de Services ou d’autres tâches opérationnelles essentielles ou 

importantes (PSEE) sont régies par la Politique d’Externalisation de la Caisse régionale et 

la politique applicative d’externalisation des prestations communautaires qui répondent 

aux objectifs suivants : préciser le contexte réglementaire et les obligations en matière 

contractuelle, fixer le rôle des acteurs et des instances, définir les prestations de services 

ou autres tâches opérationnelles essentielles ou importantes, décrire le processus 

d’externalisation, sa mise en œuvre et son suivi. 

 

La relation avec les prestataires est formalisée selon un contrat qui respecte les normes 

du Groupe. Le suivi des prestations est assuré par le gestionnaire de l’activité concernée. 

 

Une Commission PSEE trimestrielle suit les résultats et apprécie les actions correctives. 

Elle est informée des incidents et risques latents ou émergents. 
 

 

5. Indication des évolutions sur les principales procédures judiciaires et 
fiscales  
 

En 2015, les principales procédures judiciaires sont liées aux thématiques de défaut de 

conseil sur opération de type « Fourgous », de contestation du TEG, de transactions sur 

comptes non autorisées ou non effectuées.  

 

 
III. METHODOLOGIE 

 

La Caisse régionale met en œuvre la méthode de mesure avancée (AMA) pour les risques 

opérationnels. 

 

Le dispositif défini par le Groupe et décliné dans la Caisse régionale vise à respecter 

l’ensemble des critères qualitatifs (intégration de la mesure des risques dans la gestion 

quotidienne, indépendance de la fonction risques, déclaration périodique des expositions 

au risque opérationnel…) et des critères quantitatifs Bâle II. 

Le modèle AMA de calcul des fonds propres repose sur un modèle actuariel de type “Loss 

Distribution Approach” (LDA) qui est unique au sein du Groupe.  
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Ce modèle LDA est mis en œuvre d’une part sur les données internes collectées 

mensuellement dans la Caisse Régionale, ce qui constitue son historique de pertes, et 

d’autre part sur des scénarios majeurs qui permettent d’envisager des situations non 

observées dans l’entité et ayant une probabilité de survenance au-delà de l’horizon de 5 

ans. Ce travail d’analyse est mené dans la Caisse Régionale à partir d’une liste Groupe de 

scénarios applicables à la banque de détail, piloté et contrôlé par Crédit Agricole SA. 

Cette liste de scénarios majeurs fait l’objet d’une révision annuelle et a pour but de 

couvrir l’ensemble des catégories de Bâle, ainsi que toutes les zones de risques majeurs 

susceptibles d’intervenir dans l’activité banque de détail. 

 

Pour la Caisse régionale un principe de mutualisation des données internes est mis en 

œuvre. Ce principe de mutualisation du calcul de l’Exigence de Fonds Propres pour 

l’ensemble des Caisses Régionales concerne la partie de l’Exigence de Fonds Propres qui 

dépend de l’historique de pertes. Ainsi les historiques de pertes de l’ensemble des 

Caisses Régionales sont concaténés ce qui permet de disposer d’une profondeur 

d’historique d’incidents accrus et d’un profil de risque plus complet. 

 

La mutualisation des données lors de la détermination de la charge en capital implique de 

réaliser une répartition de cette charge par Caisse régionale. Pour ce faire Crédit Agricole 

SA utilise une clé de répartition prenant en compte les caractéristiques de la Caisse 

Régionale (coût du risque et PNB de l’année écoulée). 

 

Un mécanisme de diversification du risque est mis en œuvre dans le modèle LDA du 

Groupe. Pour ce faire un travail d’experts est mené à Crédit Agricole S.A. afin de 

déterminer les corrélations de fréquence existantes entre les différentes catégories de 

risque de Bâle et entre les scénarios majeurs. 

  

 
 

IV. EXPOSITION 

 

L’exposition en termes de risques opérationnels est déjà évoquée dans les parties ci-

dessus. En complément, il peut être souligné : 

 

Catégorie de risque Bale II de niveau 1. 
 

Exposition 
aux ROP 

en % 

Total Exécution, livraison et gestion des processus 69,26% 

Total Clients, produits et pratiques commerciales 10,86% 

Total Fraude Externe 14,47% 

Total Interruptions de l’activité et dysfonctionnement des systèmes -0,36% 

Total Pratiques en matière d'emploi et de sécurité sur le lieu de travail  5,21% 

Total Dommages occasionnés aux actifs physiques 0,08% 

Total Fraude interne 0,48% 

Total 100% 

 

La catégorie Bâle II la plus impactée concerne « Exécution, livraison et gestion des 

processus » avec 69,26 % des pertes enregistrées. La catégorie  « Clients, produits et 

pratiques commerciales » vient en seconde position et représente 10,86 %. 
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V. ASSURANCE ET COUVERTURE DES RISQUES OPERATIONNELS  

 
Des mesures sont en place au niveau assurances pour limiter les risques. 

1. Assurance globale de banque pour couvrir différents sinistres potentiels : 

 Détournement Escroquerie : Garantie : 10 680 000 €, franchises : 1 980 000 € par 

sinistre pour les actes délictueux liés à des opérations de crédit sur bases de fausses 

valeurs, commis par des tiers sans complicité interne. 1 980 000 € par sinistre pour 

les autres actes délictueux. 

 Hold-Up: Garantie: 1 525 000 €, franchise: 38 000 € par sinistre et 76 000 € par an. 

 Cambriolages : Garanties : 3 050 000 €, franchise : 15 % sur sinistre avec un 

maximum de 152 000 € 

 Coffres loués à la clientèle : Limites des garanties par siège de risque : 30 500 € 

minimum multiplié par le nombre de compartiments loués.   

 Utilisation frauduleuse des moyens de paiements : non garantie 

 Vol et destruction du matériel de sécurité et des immeubles : Garantie : 1 500 000€ 

avec franchise de 15 200€ par sinistre 

 Poste et sociétés de messageries express : Garantie : 7,32 M€ avec franchise 

appliquée après indemnisation de la société concernée 

 Distributeurs Automatiques de Billets (DAB) : Garantie en fonction du montant 

déclaré annuellement par DAB (8 702 000 € en global pour 2015), franchise : 

10.000€ par sinistre 

 Distributeurs Internes de Billets (DIB) installés chez les commerçants : garantie de 

7 000 € par automate et par sinistre  

 SOUS TRAITANT : Garantie : 4 580 000 € 

 

 

2. Assurance préjudice financier 

Elle permet de garantir les préjudices financiers consécutifs à la survenance de 

dommages sur les biens dont la Caisse a la jouissance : Biens garantis et indemnisables 
au titre des contrats Multirisque et Tous risques machines. 

  Garantie :  

1ère ligne : 6 % du PNB annuel soit 23,62 M€ (PNB 2014 déclaré : 393,77 M€). 

2ème ligne : 45 800 000 € après épuisement de la première ligne, constituant une 

2ème ligne de garantie commune à l’ensemble des CR ayant souscrit cette 

garantie. 

 Franchise 2015 : 3 pour mille du PNB 2014 soit 1 181 330 € par sinistre. 

 

3. Assurance multirisques bureau  

LIMITES DES GARANTIES : Immeuble, mobilier, machines et matériels électriques : sans 

limitation de somme, Dégâts des eaux, inondation : 2 285 fois la valeur de l’indice à la 

dernière échéance, Vol et détériorations consécutives : 457 fois la valeur de l’indice à la 

dernière échéance. Franchise : 17 707 € par sinistre. 

ASSURANCE Multirisques Immeuble pour certaines copropriétés : franchise de 3000 € par 

sinistre.  



47 

 

 

4. Responsabilité civile d’exploitation 

 Dommages corporels : intoxications alimentaires dans le cadre de l’exploitation : 

763 000 € (par année) sans franchise, autres : 6 100 000 € sans franchise 

 Dommages matériels et immatériels consécutifs : 3 050 000 € par sinistre avec 

franchise de 762 € 

 Dommages immatériels consécutifs : 1 525 000 € avec franchise de 762 € 

 Dommages immatériels non consécutifs : 763 000 € avec franchise de 762 € 

 Vol par les préposés : 76 300 € par sinistre avec franchise de 152 € 

 Atteinte à l’environnement : 763 000 € avec franchise de 10 % des dommages (mini 

762 € et maxi 3 810 €) 

 

5. Responsabilité civile professionnelle  

 Assurés : dirigeants sociaux : Président et Administrateurs, Directeurs, Membres des 

comités de prêts et Cadres de Direction ayant un mandat social ainsi que la CR et les 

Caisses Locales. 

 Garanties : dommages ou préjudices se rattachant à un seul et même fait générateur 

et faisant l’objet d’une ou plusieurs mises en cause ou réclamations, amiables ou 

judiciaires, quel que soit leur échelonnement dans le temps. 

L’assureur garantit les conséquences pécuniaires de la responsabilité civile encourue à 

l’égard d’autrui. 

Montant de la garantie : 7 630 000 € par sinistre et par an avec une limite annuelle de 

76 300 000 € pour l’ensemble des souscripteurs 

Franchise : 1 520 000 € par sinistre non applicable en cas de sinistre engageant la 

responsabilité civile des dirigeants sociaux. 

 

6. Effets de l’assurance en matière d’exigence en fonds propres 

En méthode avancée, la Caisse régionale peut prendre en compte les effets de 

l’assurance pour diminuer l’exigence en fonds propres dans la limite de 20 % du total des 

fonds propres alloués aux risques opérationnels.  

Cet effet réducteur a été pris en compte par la Caisse régionale dans la mesure où son 

assureur répond aux exigences réglementaires. Dans la méthodologie Groupe appliquée 

à la Caisse régionale, l’effet assurance est pris en compte au niveau d’un scénario majeur 

de destruction du site névralgique.  

Pour déterminer le montant de l’Exigence en Fonds Propres prenant en compte l’effet 

réducteur de l’assurance il est nécessaire de déterminer un certain nombre de 

paramètres calculés par l’assureur à savoir le taux de couverture, le taux d’assurabilité, 

la franchise globale du sinistre. La détermination de ces paramètres se fait en étudiant 

conjointement le scénario majeur de la Caisse régionale et les polices d’assurance 

susceptibles d’intervenir.  

La prise en compte de la part d’exigence en fonds propres mutualisée liée à l’historique 

de pertes, de la part d’exigence en fonds propres relatives aux scénarios majeurs et les 

caractéristiques de l’assurance permettent ensuite de déterminer le montant total de 

l’exigence en fonds propres AMA. 
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RISQUES DE NON-CONFORMITE 

 

 

La Caisse régionale déploie un dispositif qui vise à se prémunir contre les risques de non-

conformité aux lois, règlements et normes internes relatives notamment : 

- aux activités de services d’investissement,  

- à la prévention du blanchiment de capitaux et la lutte contre le financement du 

terrorisme  

- et à la prévention et lutte contre la fraude externe et interne.  

 

Des moyens spécifiques d’encadrement et de surveillance des opérations sont mis en 

œuvre : formation du personnel, adoption de règles écrites internes, accomplissement 

des obligations déclaratives vis-à-vis des autorités de tutelle, etc.  

 

Dans le domaine de la protection clientèle, des évolutions ont été mises en œuvre en 

matière de mobilité bancaire, de traitement des réclamations, de clientèle en situation de 

fragilité financière, de respect des normes professionnelles. 

 

Dans le cadre de la MIF, la Caisse Régionale a poursuivi les actions visant à qualifier 

l’ensemble des clients et la mise en conformité des conventions de comptes-titres. 

 

Les dossiers des personnes morales et des professionnels personnes physiques font 

l’objet d’un plan de mise en conformité, engagé en 2015, qui se poursuivra en 2016. 

 

Le dispositif des contrôles de conformité, plus particulièrement en matière de Lutte Anti-

Blanchiment (respect de la 3ème directive) et de prévention de la fraude, a été adapté 

au nouveau système d’information. De nouveaux scénarios ont été mis en œuvre. 

 

La Caisse régionale a adapté  son dispositif de contrôle sur ses activités de gestion de 

fortune, conformément aux lignes directrices de l’Autorité de Contrôle Prudentiel et de 

Résolution. Ce dispositif  est mis en œuvre à compter de janvier 2016. 

 

Ces dispositifs font l’objet d’un suivi renforcé par le Responsable de la Conformité de la 

Caisse régionale, sous la coordination de la Direction de la Conformité de Crédit Agricole 

S.A. 

 

 

 

 

AUTRES INFORMATIONS 

 

 

 PARTICIPATIONS 
 
La Caisse régionale de Normandie n’a pris aucune participation significative dans des 

sociétés françaises au titre de l’exercice écoulé représentant plus du vingtième, du 

dixième, du cinquième, du tiers, de la moitié ou des deux tiers du capital social de ces 

sociétés. 
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 ACTIVITE DES FILIALES 

 

 
SAS SOFINORMANDIE 

 
Au titre de son activité de prise de participations, la SAS SOFINORMANDIE  a procédé, au 

cours de l’exercice clos le 30/09/2015, à 4 nouveaux investissements pour un montant 

total de 158 k€.  

 

Résultat 2015 

 

Les produits de l'exercice, soit  438,2 k€, (contre 273,4 k€ en 2014) sont constitués 

par des produits financiers (dividendes et intérêts) pour 299,6 k€, et des reprises de 

provisions pour 138,6 k€.  

 

 

Les charges de l'exercice, soit 201,7 k€  (contre 193,9 k€ en 2014) comprennent des 

charges d’exploitation pour 22,4 k€ (contre 21,1 k€  en 2014) et des charges financières 

pour 145,4 k€  (contre 10,4 k€  en 2014). Elles sont complétées par une dotation pour 

dépréciation d’immobilisations financières pour 26,2 k€  (contre 159,2 k€ en 2014). La 

charge d’IS s’élève à 7,7 k€ (contre 3,1 k€ en 2014).  

 

Le résultat net comptable 2015 ressort bénéficiaire de 236,5 k€ (contre un bénéfice de 

79,5 k€ en 2014). 

 

 

Bilan au 30/09/2015  

 

Le total du bilan s'élève à  4 070 k€  au 30/09/2015  contre  3 672  k€  au 30/09/2014. 

 

L'actif comprend essentiellement les immobilisations financières nettes de provisions 

(titres de participations et de l’activité portefeuille) pour 3 651 k€ contre 3 262 k€ en 

2014. 

 

Le passif est constitué principalement par les capitaux propres (y compris le résultat) 

pour 2 119 k€  contre 1 883 k€ en 2014 et un compte courant d’associé pour 1 250 k€  

(contre 1 242 k€  en 2014). 

 

 

 

SAS CA NORMANDIE IMMOBILIER 

 
L’exercice 2015 a connu les effets de  l’opération de restructuration (fin 2014) des 

activités immobilières de la Caisse Régionale. En effet, la structure SAS CA IMMO 

NORMANDIE a été rattachée sous la holding SAS CA NORMANDIE IMMOBILIER. 

 

Ainsi, toutes les opérations immobilières (activité de Transaction, activité 

d’administration de biens et l’activité « vente de neuf ») sont sous la même holding. Le 

pilotage des activités s’en trouve renforcé et les synergies accrues. 

 

Afin de mettre en adéquation les arrêtés comptables, toutes les structures présentent 

des comptes sociaux au 31 décembre de chaque année. 



50 

 

 

Les arrêtés des comptes pour l’année 2015 sont en cours d’élaboration. Néanmoins, les 

grandes lignes sont les suivantes pour les activités des agences immobilières (hors 

structure holding et hors vente de neuf) : 

 

o Un chiffre d’affaires de plus de 5,1 M€ soit une progression de plus de 3,6 %  

o Un résultat d’exploitation passant de – 726 k€ au 31/12/2014 à environ – 300 k€ 

pour l’année 2015 soit une amélioration de plus de 50 %. 

 

 Quant à la structure vente de neuf (SAS CA IMMO NORMANDIE), sa réorganisation au 

cours de l’année 2015, ne lui permettra pas d’enregistrer des performances à la hauteur 

des ambitions. 

 

 

Prévisions 2016 

 

Le marché de la vente de neuf a connu en 2015 une belle dynamique avec un taux de 

croissance de près de 19 %. Le dispositif de la loi PINEL a été le principal moteur de cette 

croissance. 

L’année 2016 présente des perspectives toutes aussi significatives. La structure va se 

renforcer pour internaliser le conseil en immobilier de placement. Notre enjeu est 

d’accompagner les clients dont toutes les demandes liées à ces opérations : achat 

résidence principale, résidence secondaire ou résidence pour optimiser la fiscalité. 

 

Le réseau des agences immobilières s’est enrichi d’outils de pilotage et a accompagné ses 

équipes par de nombreux cycles de formation. Par ailleurs, la palette des services 

s’étant, elle-aussi, enrichie, les perspectives de prise de part de marché sont ambitieuses 

mais réalistes. 

 

 
 ETABLISSEMENT DES COMPTES ANNUELS 

 
Il est précisé qu’il n’y a pas de changement de méthode comptable significatif sur 

l’exercice 2015 et qu’aucun événement postérieur à la clôture de nature à avoir une 

incidence significative sur les comptes annuels sociaux et consolidés n'est à signaler. 

 

 PROJET DE RESOLUTIONS PRESENTE A L’ASSEMBLEE GENERALE 

 

 

APPROBATION DES COMPTES ANNUELS 

 

L’Assemblée Générale, après avoir pris connaissance : 

 

 du rapport de gestion du Conseil d’Administration sur l’exercice clos le 31 décembre 

2015 

 du rapport des Commissaires aux Comptes sur les comptes annuels,  

approuve, dans toutes leurs parties, le rapport de gestion du Conseil et les comptes 

annuels arrêtés au 31 décembre 2015 faisant ressortir un bénéfice de 88 744 586,40 

euros. 

Elle donne quitus entier et sans réserve aux administrateurs de l’accomplissement de 

leur mandat au titre dudit exercice 2015. 
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En application de l’article 223 quater du Code Général des Impôts, l’Assemblée Générale 

approuve le montant global des dépenses et charges visées à l’article 39-4 du Code 

Général des Impôts non déductibles des résultats imposables, qui s’élèvent à 

100 030,06 euros, ainsi que celui de l’impôt sur les sociétés acquitté sur ces dépenses, 

soit 38 011,42 euros. 

 

APPROBATION  DES  COMPTES  CONSOLIDES 

L’Assemblée Générale, après avoir pris connaissance : 

 du rapport de gestion du Conseil d’Administration,  

 du rapport des commissaires aux comptes sur les comptes consolidés 

approuve les comptes consolidés arrêtés au 31 décembre 2015, et les mentions ayant 

trait aux comptes consolidés figurant dans ledit rapport de gestion. 

 
APPROBATION DES CONVENTIONS REGLEMENTEES 

En application de l’article L 511-39 du Code monétaire et financier, l’Assemblée 

Générale, après avoir pris connaissance du rapport spécial des commissaires aux 

comptes sur les conventions visées à l’article L225-38 du Code de commerce, et de 

l’absence de ces conventions, prend acte des conclusions de ce rapport. 

 
AFFECTATION DU RESULTAT  

L’Assemblée Générale, après avoir pris connaissance du rapport de gestion du Conseil 

d’Administration, et du rapport des Commissaires aux comptes sur les comptes annuels, 

décide, sur proposition du Conseil d’Administration, d’affecter ainsi qu’il suit, le résultat 

de l’exercice clos le 31 décembre 2015, se soldant par un bénéfice de 88 744 586,40 

euros : 

 1 621 036,56 euros pour l’intérêt à payer aux porteurs de parts sociales, ce qui 

correspond à un taux de 1,65 %. 

Cet intérêt, éligible à l’abattement de 40 % au profit des personnes physiques, 

sera payable à partir du 25 mars 2016. 

 

 6 656 035,07 euros représentant le dividende à verser aux porteurs de 

certificats coopératifs d’associés pour l’exercice 2015, soit un dividende de 4,065 

euros nets par titre. 

Cet intérêt, éligible à l’abattement de 40 % au profit des personnes physiques, 

sera payable à partir du 25 mars 2016. 

 

Reste à affecter : 80 467 514,77 euros. 

 Affectation des trois quarts à la réserve légale, soit  60 350 636.08 euros. 

 Affectation du solde, soit 20 116 878.69 euros aux réserves facultatives.  
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Conformément à la loi, l’Assemblée générale prend acte que les dividendes distribués au 

titre des trois derniers exercices ont été les suivants : 

 

 

Exercice 

Nombre  

de   

titres 

 

distribution 

Intérêt ou 

dividende 

net 

Abattement 

personnes 

physiques 

Revenu 

global 

Intérêt aux parts sociales 

2012 4 912 233 0,556 € 2 731 201,55 € 40 % 2 731 201,55 € 

2013 4 912 233 0,49 € 2 416 818,64 € 40 % 2 416 818,64 € 

2014 4 912 233 0,378 € 1 856 824,07 € 40 % 1 856 824,07 € 

Dividendes sur certificats coopératifs d’associés  

2012 1 637 401 3,910 € 6 402 237,91 € 40 % 6 402 237,91 € 

2013 1 637 401 3,912 € 6 405 512,71 € 40 % 6 405 512,71 € 

2014 1 637 401 4,028 € 6 595 451,23 € 40 % 6 595 451,23 € 

 

FIXATION DE LA SOMME GLOBALE A ALLOUER AU FINANCEMENT DES 

INDEMINITES DES ADMINISTRATEURS AU TITRE DE L’EXERCICE 2016  

L’Assemblée générale, après avoir pris connaissance de la proposition faite par le Conseil 

d’administration à ce sujet et en application des dispositions de l’article 6 de la loi du 10 

septembre 1947 modifiée, décide de fixer à 500 000 € la somme globale allouée au titre 

de l’exercice 2016 au financement des indemnités des administrateurs et donne tous 

pouvoirs au Conseil d’administration de la Caisse pour déterminer l’affectation de cette 

somme conformément aux recommandations de la FNCA.  

 

VOTE CONSULTATIF SUR L’ENVELOPPE GLOBALE DES REMUNERATIONS DE 

TOUTES NATURES VERSEES EN 2015 AU DIRECTEUR GENERAL,  AUX MEMBRES 

DU COMITE DE DIRECTION ET AUX FONCTIONS DE CONTROLE DE LA CAISSE  

L’Assemblée générale, après avoir pris connaissance des indications du Conseil 

d’administration à ce sujet, émet un avis favorable relatif à l’enveloppe globale de 

rémunérations de toutes natures versées au Directeur général, aux membres du Comité 

de direction et aux fonctions de contrôle à hauteur d’un montant égal à 2 389 554,51 € 

au titre de l’exercice 2015. 

 

 

 

 

******** 


